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La législation européenne sur les aides d’État 
est à ce point complexe que les acteurs asso-
ciatifs et leurs partenaires publics ne s’y 
retrouvent pas toujours. Fondée sur la principe 
de la libre concurrence, cette législation inter-
dit en principe les aides d’État à des opérateurs 
privés (dont les associations) dans la mesure où 
elles constitueraient une entrave à la concur-
rence. Cependant, cette règle n’empêche pas 
un opérateur d’assurer, pour le compte de la 
collectivité, un service d’intérêt économique 
général (SIEG) pour lequel il recevrait une aide 
sous la forme de subventions. Pour que celles-
ci soient eurocompatibles, il faut cependant 
qu’elles soient attribuées par le biais d’une pro-
cédure de mandatement. 

Afin de faciliter l’appropriation de cette régle-
mentation complexe et de préserver un mode 
de financement partenarial entre associations 
et pouvoirs publics,  la CPCA a réalisé et dif-
fusé en 2011 un mode d’emploi du modèle de 
convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 
eurocompatible1 proposé dans la circulaire du 

1 Mode d’emploi « Pour des relations contractuelles sécurisées et 
pertinentes entre associations et pouvoirs publics »,  en ligne sur 
cpca.asso.fr

18 janvier 2010 relative aux relations entre les 
pouvoirs publics et les associations. L’objectif 
de ce mode d’emploi était d’inciter les acteurs 
associatifs et les pouvoirs publics à recourir à 
ce modèle de CPO pour préserver une logique 
de subvention. Il faisait suite à la publication du 
positionnement de la CPCA2 sur cette même 
circulaire présentant les avancées et les limites 
du texte. 

Mais le recours toujours massif des parte-
naires publics aux marchés publics pour finan-
cer les activités associatives3 au détriment de 
la subvention est la preuve que cette législa-
tion continue à être très mal comprise : l’acte 
de mandatement qu’elle rend obligatoire est 
un outil juridique que les acteurs concernés 
ne se sont que peu appropriés. Faute d’en 
maîtriser les tenants et aboutissants, les par-
tenaires publics des associations continuent 
de privilégier le marché public pour sécuriser 

2 Positionnement de la CPCA sur la circulaire du 18 janvier 2010 
relative aux relations entre pouvoirs publics et associations, juillet 
2010, en ligne sur cpca.asso.fr
3 Une association sur cinq a conclu un marché public avec au 
moins un de ses partenaires publics, selon l’enquête CPCA / 
France Active de janvier 2011. Voir aussi CPCA, « Développement 
des marchés publics : quels impacts et solutions pour les associa-
tions », juin 2012, en ligne sur cpca.asso.fr

AssociAtions et législAtion européenne

paquet Almunia
les clés de lecture de la cpcA
les conséquences des nouvelles règles européennes  

relatives au financement des services d’intérêt économique général 
(sieg) sur le financement des associations

Paquet Almunia : les clés de lecture de la CPCA : les conséquences des nouvelles règles européennes relatives  
au financement des services d’intérêt économique général (SIEG) sur le financement des associations
Marie Lamy
Paris : Conférence permanente des coordinations associatives, octobre 2012, 8 p.
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juridiquement leurs relations partenariales. Ce 
faisant, ils  assèchent l’initiative associative et 
tendent à transformer ces dernières en presta-
taires de services publics.   

Alors que la Commission européenne vient 
d’adopter un nouveau corpus législatif dit 
«  paquet  Almunia  » afin de clarifier les règles 
applicables aux SIEG, la CPCA décrypte les enjeux 
et les conséquences de ces nouveaux textes sur 
l’attribution de subventions aux associations. 

Qu’est-ce que  
le paquet « Almunia » ? 

RAPPEL DE LA LÉGISLAtIOn 
EUROPÉEnnE SUR LES AIDES D’ÉtAt 
AVAnt LE PAQUEt ALMUnIA

Selon la législation européenne, les aides 
publiques octroyées à un opérateur écono-
mique ne sont pas licites car susceptibles de 
créer des distorsions de concurrence. La plu-
part des associations, dans la mesure où elles 
exercent une activité économique (offre de 
biens et de services sur un marché) ne peuvent 
donc, selon cette législation, recevoir d’aides 
publiques sous quelque forme que ce soit ou 
alors seulement dans des conditions stricte-
ment définies. En effet, la réglementation euro-
péenne ne tient compte ni de la non-lucrativité 
des associations ni de leur statut.  

D’après cette réglementation précisée en 2005 
dans le paquet «  Monti-Kroes  », seules sont 
licites :

> les aides dont le montant est inférieur à un 
certain  seuil dit « de minimis » (200 000 euros 
sur trois ans jusqu’au paquet «  Almunia  »). 
En-dessous de ce seuil, la Commission considère 
que le financement n’aura pas d’impact sur les 
échanges et la concurrence. Ces aides ne sont 
pas concernées par la législation européenne. 

> les aides affectées à une activité non éco-
nomique : dans ce cas, l’activité ne relevant pas 
de l’existence d’un marché et n’étant pas réa-
lisée dans un environnement commercial, elle 
ne relève pas des aides d’État. C’est à chaque 
État membre de définir ce qu’il considère 
comme « non économique ». Il s’agit des ser-
vices régaliens, le système de sécurité sociale 

par exemple. Ces aides ne sont pas concernées 
par la législation européenne.

> les aides considérées comme des compen-
sations de service d’intérêt économique géné-
ral (sieg), sous réserve du respect d’un certain 
nombre de conditions décrites dans les critères 
Altmark (2003) : mandat, paramètres de com-
pensation prédéfinis, absence de surcompen-
sation, coût total ne dépassant pas celui d’une 
entreprise «  bien gérée  », bénéfice «  raison-
nable » inclus (voir encadré). 

Par ailleurs, si les compensations de service 
public ne respectent pas les critères Altmark, 
elles peuvent être considérées comme des 
aides d’État compatibles avec le marché 
commun et exemptées de notification à la 
Commission européenne si elles entrent dans 
une des catégories suivantes :

> elles concernent des hôpitaux ou  des entre-
prises de logement social ;

>  elles sont inférieures à un certain montant 
(30 millions d’euros par an jusqu’au paquet 
« Almunia »).

DE MOntI-KROES à ALMUnIA

Le 20 décembre 2011, la Commission euro-
péenne a adopté une nouvelle législation rela-
tive au financement des services d’intérêt éco-
nomique général (SIEG), qui vient préciser la 
législation européenne sur les aides d’État. Cet 
ensemble de textes dit paquet «  Almunia  », 
du nom du commissaire européen en charge 
de la concurrence, a été complété le 22 avril 
2012 par l’adoption d’un règlement de minimis 
spécifique pour les SIEG.  D’application directe 
en droit interne depuis le 31 janvier 2012, cette 
législation remplace le paquet  « Monti-Kroes » 
adopté en 2005 et clôt le cycle de consultation 
lancée par la Commission européenne en 2011. 

IMPACtS POUR LES ASSOCIAtIOnS 

Dans la mesure où la moitié du budget des 
associations se compose d’aides publiques, 
cette législation les concerne très directe-
ment. Elle s’applique à l’ensemble des autorités 
(nationales, régionales, locales) octroyant une 
compensation pour une prestation de SIEG. 
Elle comporte des avancées significatives pour 
le monde associatif puisqu’elle admet qu’une 

AssociAtions et législAtion européenne 2
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qu’est-ce qu’un bénéfice raisonnable pour une association ? 
Une association qui perçoit une compensation de  SIEG peut dégager un bénéfice raisonnable. Il peut 
être inclus dans le calcul de la compensation sans constituer pour autant une surcompensation. Selon 
la législation européenne, est considéré comme raisonnable un bénéfice équivalent à un taux de rému-
nération des capitaux compte tenu du risque ou de l’absence de risque lié à l’octroi de droits exclusifs 
ou spéciaux. Ce taux ne dépasse pas d’ordinaire le taux moyen constaté dans le secteur concerné au 
cours des dernières années. 

Cette définition s’adresse aux entreprises lucratives et non au secteur associatif. Pour les associations, 
on pourra évaluer le bénéfice raisonnable au regard du niveau de fonds propres nécessaires pour que 
l’association mette en œuvre son activité : 

> si ces fonds propres sont insuffisants, il conviendra de calibrer le bénéfice raisonnable comme étant 
celui qui permet de doter l’association, au terme d’une période de trois années, d’un fonds de roule-
ment suffisant pour couvrir le besoin lié aux modalités de paiement moyen des financeurs.

> si ces fonds propres sont suffisants, l’association financée n’aura plus besoin de dégager un bénéfice 
raisonnable pour réaliser son activité, puisqu’une association ne rémunère pas d’actionnaires.

Comment évaluer le niveau de fonds propres nécessaires ? 

Les fonds propres nécessaires sont ceux qui permettent à l’association de : 

> faire face au besoin en fonds de roulement, c’est-à-dire le décalage entre les encaissements et les 
décaissements de trésorerie. Ces décalages peuvent être particulièrement importants avec des finan-
cements publics et peuvent mettre en péril une structure [exemple : les charges sociales sont payées 
par trimestre, les salaires tous les mois, alors que le paiement d’une subvention peut n’intervenir qu’au 
bout de six mois, la structure devra donc avancer le paiement des charges sociales et des salaires] ;

>  répondre aux besoins d’investissement au sens large (matériels, immatériels) de la structure. Le 
financement des investissements immatériels permet à l’association de renforcer sa capacité d’innova-
tion et donc, à terme, d’être plus efficiente ;

> assurer la pérennité de l’association. Il s’agit de faire face à un imprévu, à un changement de régle-
mentation, d’accéder à des ressources complémentaires (avec des fonds propres suffisants, une struc-
ture peut négocier un emprunt avec un établissement bancaire dans de meilleures conditions, elle peut 
également contractualiser avec des partenaires privés plus facilement, etc.).

compensation financière versée par une collec-
tivité publique à un opérateur économique en 
contrepartie d’un service d’intérêt général n’est 
pas contraire à la libre concurrence. 

Cependant, cette reconnaissance reste insuffi-
sante. La complexité des textes, l’imprécision 
de certaines notions, leur manque d’opéra-
tionnalité et leur inadaptation aux spécificités 
associatives ne permettent pas de sécuriser 
juridiquement les relations contractuelles entre 
associations et pouvoirs publics. Adoptée suite 
à une large consultation des parties prenantes, 
cette législation maintient l’exigence de man-
datement sans pourtant mieux en préciser le 
contenu ; elle ne répond pas donc pas aux nom-
breuses interrogations du monde associatif.

Quelques avancées notoires 

ÉLARGISSEMEnt DE L’ExEMPtIOn  
DE nOtIFICAtIOn POUR LES SERVICES 
SOCIAUx DE bASE

Au sein du paquet « Almunia  », une décision 
vient préciser les conditions d’exemption de 
notification, c’est-à-dire l’absence d’obliga-
tion de déclaration à la Commission euro-
péenne — et donc de contrôle — de certaines 
aides publiques allouées par les collectivités 
publiques nationales. Le seuil général de notifi-
cation est fixé à 15 millions d’euros. Cependant, 
sont désormais exemptées de notification à 
la Commission européenne toutes les aides 



9

jeudi 21 et vendredi 22 novembre 2013

AssociAtions et législAtion européenne 4

versées à des services sociaux d’intérêt général 
(SSIG) « répondant à des besoins sociaux dans 
le domaine de la santé et des soins, de l’aide à 
l’enfance, de l’accès au marché du travail et de 
la réinsertion sur ce dernier, du logement social 
ainsi que de l’aide aux groupes vulnérables et 
de leur inclusion sociale »4. 

Cette exemption de notification ne concerne 
donc plus seulement le logement social et les 
hôpitaux, elle couvre un champ plus vaste de 
services sociaux, qui reste néanmoins limi-
tatif. Elle s’applique quel que soit le montant 
des subventions allouées et le chiffre d’affaires 
de la structure concernée. En revanche, cette 
absence de notification à la Commission n’exo-
nère pas les pouvoirs publics de la rédaction 
d’un acte officiel de mandatement précisant les 
obligations de service public et les méthodes 
de calcul de la compensation. 

le point de vue de la cpcA

si l’élargissement des secteurs concernés 
par cette exemption est positif, on peut 
regretter que d’autres secteurs de la vie 
associative (environnement, culture,  sport, 
éducation…) ne soient pas exemptés de 
notification préalable, comme cela avait 
été demandé dans un courrier adressé à 
la commission européenne par plusieurs 
états membres dont la France fin 20115. 
la cpcA restera vigilante sur l’interpré-
tation concrète des critères d’exemption 
qui peut être plus ou moins extensive. en 
effet, la commission ne précise pas ce que 
recouvrent les services sociaux visés, et 
utilise la notion vague « d’inclusion sociale 
de groupes vulnérables »   ; l’action socio- 
éducative est-elle concernée par exemple ? 
il en est de même pour la notion  d’« aide à 
l’enfance » : le champ de la petite enfance 
est-il compris ? 

RELèVEMEnt DU SEUIL DE MInIMIS

Le règlement de minimis adopté en avril porte 
le seuil de minimis pour les aides accordées 

4 Décision de la Commission 2012 / 21/ UE.
5 Consulter la version française de la lettre commune des autorités 
françaises, autrichiennes, allemandes, espagnoles, hongroises, 
luxembourgeoises et néerlandaises sur associations.gouv.fr, rub-
rique : Les réactions françaises sur la réforme des règles de l’Union 
européenne.

aux SIEG à 500 000 euros sur trois ans (contre 
200 000 euros sur trois ans dans le règlement 
de minimis général). 

Sous ce seuil, les aides publiques accordées 
aux associations (toutes aides confondues 
qu’elles proviennent de l’État, des collectivi-
tés territoriales et de l’Europe) sont considé-
rées comme n’affectant pas les échanges et la 
concurrence, et ne relèvent plus du contrôle 
européen des aides d’État. Par conséquent, 
elles peuvent être versées sous forme de sub-
vention sans obligation de respecter le forma-
lisme de l’acte de mandatement. La procédure 
est donc allégée. Pour les aides qui dépassent 
ce seuil, les subventions continuent à être ver-
sées dans le cadre d’un acte de mandatement 
pour répondre aux exigences européennes. 

le point de vue de la cpcA

le mouvement associatif se félicite que la 
commission ait abandonné les conditions 
de taille de la collectivité attributaire de 
l’aide et de montant du chiffre d’affaires du 
bénéficiaire de l’aide. 

cependant, le seuil fixé à 500 000  euros 
d’aide sur trois ans (166 000 euros par an) 
reste largement insuffisant pour l’essen-
tiel du secteur associatif subventionné. par 
exemple, le budget moyen des associations 
de l’action sociale et de la formation est de 
560 000  euros par an6 dont la moitié au 
moins provient de financements publics. le 
seuil de 500 000 euros d’aide sur trois ans 
est donc très vite atteint pour les associa-
tions de ces secteurs. 

De plus, la tendance actuelle au regroupe-
ment d’associations restreint davantage 
le nombre de structures se situant sous 
ce seuil. un seuil de 800 000 euros par an 
aurait été plus adapté,  comme l’a d’ailleurs 
souligné le comité des régions dans un avis 
rendu en janvier 2012, puisqu’il aurait per-
mis « de couvrir l’ensemble des structures 
de proximité de moins de 20 salariés qui ne 
disposent pour seules ressources que les 
compensations octroyées par les autorités 
publiques ». 

6 Viviane tchernonog, Le paysage associatif français, CnRS / Cen-
tre d’économie de la Sorbonne,  2007.
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Des éléments d’insatisfaction 
qui persistent

DES nOtIOnS EnCORE FLOUES 

La Commission précise les notions d’«  entre-
prise » et d’« activité économique » en se fon-
dant sur les décisions de la Cour de justice de 
l’Union européenne. Ainsi, une entreprise est 
considérée comme une «  entité économique 
exerçant une activité économique quel que 
soit son statut ». Quant à l’activité économique, 
elle consiste à « offrir des biens ou des services 
sur un marché donné ». 

le point de vue de la cpcA

la commission se limite ici à rappeler les 
notions de la jurisprudence européenne 
sans apporter les clarifications attendues. 
l’existence d’un marché continue de condi-
tionner l’application de la réglementation 
européenne et aucune liste exhaustive 
d’activités économiques et non écono-
miques n’est établie, la commission consi-
dérant que cela dépend des spécificités 
des états membres. le monde associatif 
regrette donc qu’aucun progrès ne soit fait 
sur le terrain de la définition de la notion de 
service d’intérêt général. 

UnE ExIGEnCE DE MAnDAtEMEnt 
COnFIRMÉE Et DES DÉFInItIOnS PEU 
ADAPtÉES AUx ACtEURS ASSOCIAtIFS

Pour pouvoir continuer à financer les activi-
tés associatives par un mode de subvention, la 
Commission confirme l’exigence d’un acte de 
mandatement qui doit mentionner la nature 
et la durée de obligations de service public, 
l’entreprise et le territoire concernés, le cas 
échéant la nature des droits exclusifs ou spé-
ciaux octroyés, la description des mécanismes 
de compensation, les paramètres de calcul 
(bénéfice raisonnable compris), de contrôle et 
de révision de celle-ci et les modalités de récu-
pération éventuelle des surcompensations. 

le point de vue de la cpcA

le contenu de l’acte de mandatement 
ainsi défini relève d’une approche comp-
table assez peu adaptée aux associations. 
par exemple, les critères d’évaluation de 
l’efficience sont avant tout économiques 
et financiers. la notion de bénéfice raison-
nable se fonde sur le taux de rendement 
interne du capital pendant la durée du man-
dat, ce qui n’est pas adapté aux structures 
non lucratives  :  les contrôles de surcom-
pensation et de bénéfice raisonnable n’y 
ont pas les mêmes raisons d’être, puisque 
ces sommes peuvent être réinvesties dans 
une nouvelle offre de services sociaux en 
déduction de compensations futures. 
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prendre en considération cette spécificité 
aurait permis d’alléger la charge des autorités 
publiques de contrôle de la surcompensation 
sans pour autant affecter la concurrence. en 
l’état actuel de la législation, la cpcA préco-
nise que le calcul du bénéfice raisonnable soit 
effectué de manière à permettre à la struc-
ture de couvrir son besoin en fonds de rou-
lement, de répondre à ses besoins d’investis-
sement au sens large (matériels, immatériels) 
et d’assurer sa pérennité  (cf. encadré p. 3).

Un COntRôLE ExCESSIF 

La Commission européenne confirme la néces-
sité pour la puissance publique de contrôler 
l’existence ou l’absence de surcompensation. 
Cela implique un formalisme et une charge 
administrative excessive pour les associations. 
En effet, il faut prouver que l’aide publique 
n’excède pas ce qui est nécessaire pour couvrir 
les charges liées à l’activité d’intérêt général en 
tenant compte des recettes générées. 

Ainsi, si l’association met en œuvre plusieurs 
activités complémentaires à l’activité reconnue 
comme SIEG, elle doit se doter d’une compta-
bilité analytique pour présenter, pour chaque 
activité,  les charges directes auxquelles elle 
pourra ajouter une partie des charges indi-
rectes communes à l’ensemble de ses  activités. 
Or seules les grandes associations disposent 
des ressources administratives suffisantes pour 
satisfaire à ces exigences. 

le point de vue de la cpcA

conformément à l’avis du HcVA du 4 juillet 
2012,  le mouvement associatif insiste sur la 
nécessité d’accompagner les associations 
dans l’utilisation des outils de gestion et de 
comptabilité analytique notamment pour 
élaborer un budget prévisionnel en début 
d’exercice, estimer le besoin en fonds de rou-
lement généré par l’opération, et réaliser le 
budget définitif et le bilan en fin d’exercice. 

Un RISQUE DE FISCALISAtIOn  
DES ASSOCIAtIOnS

La logique de compensation des obligations de 
service public contenue dans l’acte de manda-
tement augmente le risque d’assujettissement 

des subventions allouées à la tVA. Les exi-
gences formelles d’un mandatement (recon-
naissance explicite par la collectivité publique 
de l’existence d’un SIEG, engagement de l’as-
sociation de mettre en œuvre les activités 
reconnues comme SIEG dans les conditions 
du service public, paramètres de calcul, de 
contrôle et de révision de la compensation, 
modalités de récupération des éventuelles sur-
compensations), de même que la terminolo-
gie utilisée (compensation des obligations de 
service public), sont susceptibles de consti-
tuer autant d’arguments pour l’administration 
fiscale pour considérer que l’aide allouée est  
versée en « contrepartie » d’un service et donc 
pour requalifier la subvention en prestation de 
service soumise à tVA.

Un EFFORt DE CLARIFICAtIOn  
tRèS LOIn DES AttEntES 

Malgré les efforts de simplification, les textes 
demeurent très complexes et très techniques 
ce qui limite leur appropriation par les diffé-
rentes parties. Cette complexité peut conduire 
les collectivités locales à continuer de privilé-
gier le recours à la commande publique pour 
se prémunir de toute incertitude juridique. 

le point de vue de la cpcA

c’est pourquoi un effort de pédagogie sur 
la législation européenne doit être engagé 
par l’état pour éviter les divergences d’in-
terprétation de ces textes. il est de la res-
ponsabilité de l’état de mettre en place des 
dispositifs d’accompagnement pour l’en-
semble des acteurs,  en particulier les col-
lectivités territoriales, afin de garantir une 
mise en œuvre homogène sur le territoire. 

le mouvement associatif appelle à un effort 
supplémentaire de clarification de cette 
législation par la commission européenne 
et veillera à ce que les interprétations 
des acteurs ne s’écartent pas des inten-
tions du texte. Aucune contrainte législa-
tive n’impose le recours systématique à la 
commande publique. le choix de l’outil de 
contractualisation reste une décision poli-
tique qui reflète la nature de la relation 
souhaitée entre acteurs associatifs et puis-
sance publique.
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pAquet AlMuniA : les clés De lecture De lA cpcA7

Pour aller plus loin

 Ӱ « Mode d’emploi de la CPO : pour des relations partenariales équilibrées, sécurisées et pérennes »,  
fiche à télécharger sur cpca.asso.fr / Mut’asso

 Ӱ « Développement des marchés publics : quels impacts et solutions pour les associations ? »,  
fiche à télécharger sur cpca.asso.fr / Mut’asso

 Ӱ Fnars, Quelle contractualisation entre les associations et les collectivités publiques ? Entre partenariat et prestation  
de services, guide à télécharger sur www.fnars.org

 Ӱ Cnar environnement, Étude argumentaire sur le partenariat et les relations contractuelles entre les associations  
de l’environnement et les pouvoirs publics, étude à télécharger sur www.cnarenvironnement.org/Les-relations-
contractuelles-entre-associations-d

 Ӱ Opale, Cnar Culture, Hors les murs, Secteur culturel : subventions ou marchés publics, fiche récatualisée en janvier 
2012, à télécharger sur www.culture-proximite.org

Conclusion
Si cette législation comporte des avancées 
notables, la copie comporte encore de nom-
breuses zones d’ombre et des interrogations 
pour le monde associatif. Encore trop com-
plexe et trop imprécise, elle ne suffira pas à 
dissuader les autorités publiques locales de 
soumettre, « plus que de raison et de droit »7, 
l’action associative aux règles de la commande 
publique. De plus, le paquet «  Almunia  » ne 
diminue pas le formalisme et la charge admi-
nistrative qu’impose la mise en œuvre des 
obligations issues de la réglementation euro-
péenne et qui pèsent sur les collectivités et les 
associations. Alors que l’économie sociale de 
marché semble être au cœur du nouvel acte 

7 brigitte Clavagnier in Juris associations, mai 2012.

pour le marché unique proposé par le commis-
saire européen Michel barnier en 2011, on peut 
regretter que la Commission continue de sou-
mettre le financement des obligations de ser-
vice public au seul prisme de la concurrence. 
L’idée qui sous-tend cette législation reste celle 
d’une « concurrence pour le marché » à défaut 
d’une « concurrence sur le marché »8.

Face à l’hermétisme du paquet « Almunia » et 
à la complexité de la notion de mandatement, 
la CPCA invite l’État à faire preuve de tous les 
efforts pédagogiques nécessaires à l’appro-
priation homogène de ces textes. Par ailleurs, 
elle appelle à une loi cadre nationale sur le 
mandatement des services sociaux leur per-
mettant de bénéficier des dispositions protec-
trices des traités européens.

8 Francesco Martucci, in Juris association, mai 2012.
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B. - De l'inadaptation du régime juridique des marchés publics à l'exploration de méthodes
alternatives pour la satisfaction des besoins en formation

28. - L'adoption du Code des marchés publics de 2001 a bouleversé les pratiques d'achat des pouvoirs adjudicateurs en
leur ouvrant de nouvelles perspectives d'achat obéissant à un régime de passation spécial. Conçue comme une
révolution à l'époque, l'application des dispositions de l'article 30 du Code des marchés publics soulève aujourd'hui la
question de savoir si ce régime juridique est adapté à la formation professionnelle et, plus généralement encore, si
l'achat public de formation sur le fondement du Code des marchés publics le demeure. Si l'achat public de formation
bénéficie d'un régime d'exception au titre du Code des marchés publics en raison de la matière par souci d'adaptabilité,
il n'est pas certain que cette souplesse soit le gage d'un achat performant en termes de coût et de réactivité, outre
l'insécurité juridique née de l'endossement, par le pouvoir adjudicateur, de la responsabilité du choix des modalités de
publicité et de mise en concurrence proportionnellement aux caractéristiques du besoin à satisfaire et du degré de
concurrence entre les organismes de formation.

29. - Des solutions alternatives semblent s'ouvrir aux pouvoirs adjudicateurs. Séduisantes et novatrices, elles
bouleversent le paysage juridique en la matière, suscitant la crainte de leur maniement.

30. - Une première solution serait celle d'un système de subventions pour des cofinancements ou pour le financement
de missions locales ou de maisons de l'emploi et de la formation s'insérant dans des conventions d'objectifsNote 55
souscrites entre les collectivités et les organismes bénéficiaires dans le cadre des services publics régionaux de la
formation professionnelle. Si les collectivités publiques peuvent bénéficier, par ce biais, de prestations de formation, le
risque devient toutefois celui d'une requalification de la subvention en marché public pour lequel le pouvoir
adjudicateur n'aura pas respecté les modalités de publicité et de mise en concurrence, dans l'hypothèse où la subvention
constitue en réalité un prix comme contrepartie d'une prestation répondant aux besoins de la collectivité. Le juge a pu,
en effet, considérer que les organismes de formation doivent être considérés comme des opérateurs économiques
intervenant sur un marché concurrentiel et que « les sommes allouées doivent être regardées non comme des
subventions mais comme la contrepartie de l'offre permanente de formation de premier niveau proposée par les
organismes concernés en réponse aux besoins de la région à laquelle il incombe d'organiser de telles actions »Note 56.
Cette tendance à la requalification des subventions en marchés publics dans le cadre des services publics régionaux de
la formation professionnelle s'inscrit dans un mouvement plus général de vérification par le juge du respect du droit de
la commande publique et de la sanction des « subventions déguisées »Note 57. L'utilisation des appels à projets pour
stimuler et encourager les initiatives privéesNote 58, à mi-chemin entre subvention et marché public du fait de la mise en
concurrence, est à manipuler avec précaution, dans la mesure où même s'ils s'apparentent à une procédure de
consultation librement définie par la collectivité, ils permettent, après comparaison, de retenir les projets qui seront
subventionnés parce que s'inscrivant le mieux dans l'action publique : « Tel Janus, il peut basculer tantôt du côté de la
subvention, tantôt du côté de la commande publique, en fonction de ses caractéristiques. Séduisant, il apporte plus de
transparence et d'objectivité dans l'attribution des subventions, mais, se voit, en raison de son caractère hybride, attiré
vers la commande publique et ses règles formelles de mise en concurrence »Note 59.

31. - Le choix pourrait être celui de recourir à la société publique localeNote 60. Par application des termes de l'article
L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, la région et ses groupements pourraient créer, dans le cadre des
compétences qui leur sont attribuées par la loi, une société publique locale, laquelle gérerait le service public régional de
la formation professionnelle. La société publique locale exercerait ses activités exclusivement pour le compte de ses
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actionnaires et sur le territoire de la région et des groupements de collectivités territoriales qui en sont membres. Grâce à
la mise oeuvre de l'exception « in house »Note 61, la gestion du service public de la formation professionnelle n'aura pas
à être mise en concurrence. À défaut de disparaître, le souci de mise en concurrence sera seulement déplacé au niveau
de la société publique locale, puisqu'elle devra respecter les règles de l'ordonnance du 6 juin 2005 relative aux marchés
passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au Code des marchés publicsNote 62. Dans ces
circonstances, la création d'une société publique locale n'est peut-être pas le gage d'une satisfaction performante des
besoins publics en formation, dès lors qu'in fine le droit de la commande publique s'applique, si ce n'est directement
sous l'empire du Code des marchés publics, par transposition de la directive n° 2004/18.

32. - Une autre alternative serait de recourir à la délégation de service public. Mode contractuel alternatif au marché
public, la délégation de service public pourrait devenir intéressante, en ce qu'elle permettrait de conclure des
partenariats de plus longue durée sur des missions d'accueil de public spécifiques. En d'autres termes, « elle peut
favoriser un travail sur la durée avec les organismes de formation retenus », mais également « une plus grande
adaptabilité des prestations, sans les figer dans un cahier des charges trop rigide »Note 63. Il importe cependant de
s'interroger sur l'applicabilité des critères de la délégation de service public au domaine de la formation professionnelle.
En effet, l'activité constitue-t-elle une mission de service public ? La collectivité régionale dispose-t-elle d'un pouvoir
d'organisation de cette activité ? Le cocontractant dispose-t-il d'une véritable autonomie de gestion ? Enfin, la
rémunération de l'opérateur est-elle substantiellement liée aux résultats d'exploitation ?

33. - Même si le législateur, par la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009Note 64 relative à l'orientation et à la
formation professionnelle tout au long de la vie, n'a pas expressément qualifié la formation professionnelle en tant
qu'activité de service publicNote 65, de nombreux indices issus aussi bien de textes que de la jurisprudence plaident en
faveur d'une qualification jurisprudentielle du service publicNote 66. L'accès à la formation professionnelle bénéficie d'un
statut constitutionnel. Le lien fort qu'elle entretient avec l'éducation dont la qualification de service public ne fait plus
débatNote 67 entraîne son attraction vers cette même qualification. En outre, l'activité de formation professionnelle est en
lien avec celle d'orientation professionnelle « tout au long de la vie » qualifiée par l'article L. 6111-3 du Code de travail
comme service publicNote 68. Les objectifs d'intérêt général assignés à la formation professionnelle ne peuvent être niés :
« la formation professionnelle continue a pour objet de favoriser l'insertion ou la réinsertion professionnelle des
travailleurs, de permettre leur maintien dans l'emploi, de favoriser le développement de leurs compétences et l'accès
aux différents niveaux de la qualification professionnelle, de contribuer au développement économique et culturel, à la
sécurisation des parcours professionnels et à leur promotion sociale » (C. trav., art. L. 6311-1). Au-delà de ces
dispositions laissant transparaître plus ou moins directement une mission de service public, le Code du travail pose des
règles très précises sur l'accès à la formation, son financement et le contrôle des activités en question (C. trav.,
art. L. 6361-1 et s.). Si le Conseil de la concurrence a estimé, dans un avis du 18 juin 2008, que « la formation
professionnelle ne correspond pas dans sa globalité à un service public »Note 69, le Conseil d'État avait, de son côté,
considéré que « la pluralité des structures habilitées à dispenser la formation d'apprentissage résulte de dispositions
législatives ; que, par suite, le moyen tiré de ce que le décret attaqué aurait porté illégalement atteinte au principe
d'égalité devant le service public de la formation professionnelle en plaçant les apprentis dans des situations différentes
selon que leur formation sera assurée dans un centre de formation d'apprentis, une section d'apprentissage ou une unité
de formation par apprentissage, ne peut, en tout état de cause, être retenu »Note 70 - en réservant un statut particulier pour
l'Association pour la formation professionnelle des adultes, laquel, en tant que gestionnaire d'un centre de formation
« assume sous le contrôle de l'État une mission d'intérêt général »Note 71 - et le Tribunal des conflits que les GRETA
géraient un « service public de la formation professionnelle »Note 72.

34. - La collectivité régionale dispose d'une compétence générale en matière de formation professionnelle qui n'est
toutefois pas exclusive. L'article L. 6111-1 du Code du travail prévoit, en effet, la mise en oeuvre d'« une stratégie
nationale coordonnée est définie et mise en oeuvre par l'État, les régions et les partenaires sociaux ». Par ailleurs,
l'établissement des contrats de plans régionaux de développement des formations professionnelles résulte d'une
contractualisation entre l'État et les régions (C. éduc., art. L. 214-13). Cette concurrence des acteurs suscite des doutes
quant à la possession par la collectivité régionale d'un réel pouvoir d'organisation de l'activité. Toutefois, l'article
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L. 214-12 du Code de l'éducation donne aux régions le soin de définir et de mettre en oeuvre « la politique régionale
d'apprentissage et de formation professionnelle des jeunes et des adultes à la recherche d'un emploi ou d'une nouvelle
orientation professionnelle » et la loi du 13 août 2004 avait pour ambition de leur confier une responsabilité principale
pour cette politiqueNote 73.

35. - Dans la délégation de service public, le délégataire doit disposer d'une véritable autonomie de gestion. En droit de
l'Union européenne, cet élément de « liberté économique » caractérise la situation du concessionnaire par rapport à celle
du titulaire d'un marché publicNote 74. Il incombera, dès lors, au délégant de bien délimiter le contenu des missions
confiées au délégataire et de vérifier qu'il n'est pas seulement mis en situation d'exploiter le service publicNote 75, sans
pour autant se décharger de l'ensemble des missions de service publicNote 76, y compris celles ayant trait à l'exercice de
compétences réglementairesNote 77.

36. - Des obstacles apparaissent néanmoins pour ce qui concerne la définition de la notion de risque d'exploitation,
critère essentiel de la délégation de service publicNote 78. La région délégante devra porter une attention particulière à ne
pas réduire excessivement tout risque de déficit dans l'exploitation du service déléguéNote 79, à structurer la
rémunération du délégataire de telle manière à inclure une part de variabilité par la gestion d'une partie du risque de
fréquentationNote 80. Ainsi que le relevait Gilles Le Chatelier, il s'agit du point « le plus délicat à organiser, compte tenu
des modalités actuelles de fonctionnement des actions de formations professionnelle où la collectivité s'engage par
contrat sur un certain nombre de stagiaires à accueillir par l'organisme de formation »Note 81.

En l'état actuel des textes et de la jurisprudence, aucun obstacle ne semble se dresser contre la possibilité de répondre
aux besoins de formation professionnelle dans le cadre contractuel de la délégation de service public, si ce n'est qu'une
attention particulière doit être portée à sa formalisation dans une démarche renouvelée des pratiques actuellement et
uniquement fondées sur le seul Code des marchés publics.

37. - Enfin, dans le cadre des services publics régionaux de la formation professionnelle, la notion de « mandatement
avec octroi de droit spéciaux » est apparue dans le paysage juridique en lien étroit avec celle de service d'intérêt
économique général. Introduite par l'Union européenneNote 82, ce mécanisme juridique n'a pas fait l'objet d'une
définition claire et précise en droit interne par le législateurNote 83. Dès lors qu'il existe un « mandatement », c'est-à-dire
une obligation de « prester », un mécanisme de compensation des obligations de service public pourrait être mis en
place dans la stricte mesure de couvrir le coût du service public, à défaut de quoi les aides fausseraient le libre jeu de la
concurrenceNote 84. Le mandatement désignerait « un mécanisme de financement dérogatoire au Code des marchés
publics, permettant à la région d'organiser et de financer le [service public régional de la formation professionnelle] plus
librement et en limitant le risque économique supportée par le prestataires »Note 85. Ainsi que le soulignait le professeur
Jean-David Dreyfus, « mais là réside justement le problème : au-delà de la réglementation sur les aides d'État demeure
la question de la soumission aux règles de la commande publique et du marché intérieur »Note 86.

38. - Il reste que la collectivité ne pourrait s'exonérer de l'application des obligations de publicité et de mise en
concurrence que si « eu égard à la nature de l'activité en cause et aux conditions particulières dans lesquelles il l'exerce,
le tiers auquel elles s'adressent ne saurait être regardé comme un opérateur sur un marché concurrentiel »Note 87. Dans le
contexte actuel de précarité économique et depuis l'entrée en vigueur de la directive « Services » du 12 décembre
2006Note 88, la question de la soumission des services sociaux à la libre concurrence est sujette à débatNote 89. Michel
Thierry, inspecteur général des affaires sociales, proposait de créer un nouvel outil juridique : des conventions de
partenariat d'intérêt général, mode de contractualisation réservé aux services sociaux actuellement non explicitement
chargés de la gestion d'un service d'intérêt économique généralNote 90.

39. - Nous ne pourrons que rejoindre la conclusion de Catherine Prebissy-Schnall en espérant que la réflexion engagée
autour du rapport sur l'avenir des services sociaux d'intérêt généralNote 91 apportera des réponses concrètesNote 92 aussi
bien pour satisfaire les besoins en formation des pouvoirs adjudicateurs autrement que par le recours au régime des
marchés publics inadapté que la garantie d'une formation professionnelle tout au long de la vie de qualité.
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Recommandation n°6 : Renforcer l’articulation au niveau territorial des instances mises 
en place par la Région, l’Etat et Pôle emploi pour la détection des besoins en formation des 
entreprises et des territoires.  

4.2.2. Les commandes de formation entre marchés publics, subventions et services 
publics

4.2.2.1. La part des « achats de formation » financée par subventions à des 
opérateurs reste marginale 

[167] D’une manière générale, les Conseils régionaux accordent des subventions spécifiques pour 
des actions particulières en marge de la formation, notamment les subventions à l’AFPA pour la 
mise en œuvre de prestations de logement et de restauration ou pour des actions d’ingénierie. 

[168] Ils conservent également une marge d’intervention par une procédure de subvention pour des 
actions spécifiques de formation, directement liées à l’accès à l’emploi, conduites avec d’autres 
acteurs (OPCA pour la participation aux plans de formation des entreprises, FONGECIF pour la 
prise en charge d’une partie des coûts pédagogiques des actions de formation financées par le 
Fonds, Pôle emploi, pour des actions individuelles de formation…).

[169] A titre d’exemples :  

- La Franche-Comté31 où un fonds spécial, le fonds régional d’aide à la professionnalisation 
(FRAP) a été mis en place pour contribuer au financement de projets collectifs d’embauche de 
grande ampleur. 

- En Basse-Normandie pour certains dispositifs, qui ne relèvent pas de la formation 
professionnelle mais de la mise en place d’activités dans des domaines divers32 avant la mise 
en place d’un parcours d’insertion ainsi que des actions individuelles telles que les actions 
« une formation un emploi33 » ou le financement individuel de formation où la subvention est 
attribuée à l’organisme de formation identifié par le bénéficiaire. 

- L’Alsace, avec : 

 les programmes sectoriels qui visent certains secteurs spécifiques (insertion par
l’activité économique par exemple).

 Les actions conjoncturelles, négociées avec les entreprises pour répondre à leurs
demandes ponctuelles en matière de formation préalablement à l’embauche ou en vue
du maintien dans l’emploi, en complémentarité avec Pôle emploi et d’autres
financeurs : entreprise, branches et OPCA, Conseils généraux, AGEFIPH, fonds social
européen…

31 Création d’un un fonds spécial, le fonds régional d’aide à la professionnalisation (FRAP). A l’origine ce fonds a été 
mis en place pour contribuer au financement de projets collectifs d’embauche de grande ampleur. 
32 Dispositif ELAN « Espaces locaux d’activités novatrices ». 
33 Accompagnement du besoin de main d’œuvre des entreprises bas-normandes avec un engagement de l’entreprise de 
recrutement du bénéficiaire avec un contrat de travail d'une durée minimum de 6 mois (CDI / CDD alternance) et à temps 
plein. 

Les commandes de formation entre marchés publics, subventions et services publics 
In : 
Evaluation du pilotage de la formation professionnelle par les conseils régionaux 
Bernard Krynen, Hervé Leost,  Monique Mousseau, David Soubrie
Paris : IGAS. Inspection générale des affaires sociales, 2012,  pp. 41-44
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/RM2012-080P.pdf
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[170] Le cas de l’Alsace constitue à cet égard une spécificité. En effet, parallèlement au plan 
régional de formation annuel, financé sur marchés publics, des subventions pluriannuelles y sont 
allouées à certains opérateurs34 : AFPA, GRETA, chambre des métiers, CNAM, Universités. Ces 
subventions sont destinées à financer des actions pour lesquelles la Région considère que les 
besoins sont avérés sans que la concurrence n’existe en Alsace. Il s’agit par exemple pour l’AFPA, 
d’actions sur des territoires isolés, d’expérimentations de programmes franco-allemands, d’actions 
sur l’illettrisme. Le versement de chaque subvention donne lieu à signature d’une convention fixant 
les engagements du partenaire. 

4.2.2.2. Le mode d’achats par passation de marchés publics sur la base de 
l’article 30 du code des marchés publics est de loin le plus usité 

[171] Dans la plupart des régions, le mode de passation de la commande par marchés s’est 
substitué au subventionnement. Ainsi, en PACA, un marché a été conclu avec l’AFPA se 
substituant à une subvention annuelle intégrant la rémunération des stagiaires et des services 
associés comme l’hébergement ou la restauration. En Franche-Comté, la Région a mis en place un 
appel d’offres « parcours sécurisés » sur trois ans (2010-2012), qui a pris la suite de la subvention 
versée à l’AFPA dans le cadre des compétences transférées de l’Etat. En Nord-Pas-de-Calais, le 
programme de formation accompagnée, qui jusqu’en 2009 faisaient l’objet de subventions à 
l’AFPA a fait l’objet d’un marché public à partir de 2010.  

[172] En Limousin, l’intervention de la région pour « l’accès aux savoirs de base » avait été 
attribuée à un groupement, réunissant les Greta, l'AFPA, les centres de formation professionnelle et 
de promotion agricole (CFPPA) et le centre régional du CNAM, subventionné par la Région et 
retenu sans appel d’offre. Suite au recours déposé par plusieurs fédérations d'organismes de 
formation, le tribunal administratif de Limoges a annulé en 2010 la délibération de la Région créant 
son SPRF et les subventions versées dans ce cadre, les jugeant contraires au code des marchés 
publics. La Région a alors lancé une procédure de mandatement pour cinq ans, puis, la procédure 
ayant été déclarée infructueuse, une procédure de marché négocié sans publicité de trois lots (un 
par département) afin d'assurer l'offre dédiée aux savoirs de base jusqu'au 31 décembre 201135. Le 
Conseil régional a donc décidé de revenir à la procédure d'appels d'offres pour la totalité de son 
portail « Limousin formation ». 

[173] Les modalités de passation et les critères dans chaque région sont précisés en annexe 3. 
D’une manière générale, dans les marchés publics des Conseils régionaux rencontrés sont 
privilégiés les critères qualitatifs, parfois de façon détaillée. Le poids du critère prix est très 
modéré, de 10 à 20 %, ce qui permet de sélectionner des offres de qualité, sans que le poids du prix 
ne conduise à choisir le « moins disant ». Ces critères se différencient de ceux retenus par Pôle 
emploi, où le poids du prix dans les accords cadres est de 30% et de 40% dans les marchés 
subséquents36.

[174] De même, le mode de rémunération à l’heure stagiaire est généralement adopté, avec des 
précisions claires sur les heures rémunérées37. Ce mode de rémunération permet de ne financer que 
les heures réellement effectuées, alors que le mécanisme général de Pôle emploi de rémunération à 
l’heure formateur s’avère couteux, lorsque les stages ne sont pas complets ou que les défections et 
l’absentéisme sont importants.  

34 Le budget associé aux accords cadres est de 5,635 M€ pour 2012 dont environ la moitié pour l’AFPA. 
35 La nouvelle offre déposée dans ce cadre par les Greta de la région, en association avec l'AFPA Limousin et les CFPPA, 
a alors été retenue 
36 Cf. Rapport IGAS sur « l’Evaluation de la mise en œuvre des achats de formation de Pôle emploi » RM 2011 188-P, de 
Monique Mousseau, Virginie Cayré et Jacques-Bertrand de Reboul, disponible en ligne. 
37 Généralement sur la base des heures de formation pédagogique en excluant les heures en entreprise, sauf dans un cas, 
en PACA 
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[175] Pour autant, en vue de sécuriser les organismes de formation, des mécanismes de 
« régulation » permettant de tenir compte notamment des absences justifiées ou d’un taux 
d’absentéisme faible sont mis en place. L’Alsace a même mis en place un mécanisme sophistiqué 
de paiement à l’heure-formateur, sur la base d’une répartition entre coûts fixes (équipement, 
personnel) et coûts variables (visite en entreprise, locations ponctuelles de matériel…). Il s’agit 
d’un système complexe, notamment dans le cas de formations qui mélangent des publics financés 
par la Région avec d’autres publics, mais plutôt sécurisant pour les organismes de formation car il 
leur assure la rémunération des coûts fixes. 

[176] Les mécanismes d’allotissement sont souples en fonction des programmes et des objectifs 
que se fixe le Conseil régional, avec notamment dans la plupart des cas, un allotissement fin au 
niveau territorial et au niveau des formations, permettant une concurrence élargie et donc la 
préservation d’un tissu d’organismes de formation au niveau régional38.

[177] Enfin la mission tient à souligner l’intérêt de la démarche d’achats conjoints39 avec Pôle 
emploi, présente en Bourgogne et qui s’amorce en Limousin, où Pôle emploi a accepté de s’inscrire 
dans le cadre des marchés de la Région40 (cf. également sur ce point partie 4.2.3 du présent 
rapport).

4.2.2.3. Toutes les Régions sauf l’Alsace envisagent un Service Public de la 
Formation professionnelle (SPRF) ou l’ont mis en place 

[178] Les Régions en sont à un stade plus ou moins avancé dans la constitution d’un service public 
de la formation professionnelle et sur la forme juridique à envisager. L’Alsace ne s’est pas engagée 
dans cette démarche, considérant que les mécanismes dont elle use, marchés publics et subventions, 
lui permettent de sélectionner les organismes de formation les plus à même de mettre en œuvre ses 
programmes.

[179] Les considérations qui ont prévalu ou prévalent à l’approche en SPRF sont de plusieurs 
ordres : d’ordre politique tout d’abord avec un refus se considérer la formation professionnelle 
comme une « marchandise » ordinaire41 et la volonté, compte tenu de l’élargissement de des 
compétences de la Région en la matière, de constituer sous son égide un « Service Public » 
compétent pour la formation professionnelle. Mais des considérations de principe (égalité pour les 
bénéficiaires, continuité et régularité de la prestation, adaptabilité de l’offre de formation, 
transparence de la prestation et évaluation et amélioration continue …) et d’autres plus techniques 
prévalent, telles que la sécurisation des organismes de formation et leur professionnalisation au 
travers de durées de conventionnement plus longues que celles des marchés, la possibilité de 
construire des « parcours de formation » individualisés et complets, l’intégration au service de 
prestations complémentaires de caractère social (indemnisation des stagiaires, protection sociale, 
hébergement, restauration, aide à la mobilité..), le renforcement du suivi et des contrôles des 
organismes de formation par la fixation d’objectifs de résultats plus précis. 

38 Cet allotissement diffère de celui retenu dans les marchés de Pôle emploi, où des accords cadres au niveau régional sur 
des lots de formation vastes et parfois hétérogène, ont contribué à restreindre le nombre de réponses, sauf à se constituer 
en groupement très large, ce que les délais de réponse et les « habitudes » des organismes de formation n’ont pas souvent 
permis de réaliser. Cf. rapport IGAS déjà cité. 
39 Elle existe de manière quasi générale en région Rhône-Alpes, où elle associe également l’Agefiph. Cf. rapport IGAS 
déjà cité. 
40 Le Conseil régional s’engage sur un volume minimal d’achats, le cahier des charges prévoyant la possibilité d’achats 
complémentaires par Pôle emploi en fonction des besoins. 
41 « La région refuse l’idée même de marchandisation de la formation » (délibération du 04/12/2009 du Conseil régional 
du Nord-Pas-de-Calais, portant création d’un service public régional de la formation). 
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Formation professionnelle

Marché de la formation : attention à ne pas créer des "usines à gaz", 
préviennent les Urof 

Publié le mercredi 12 juin 2013

Des régions sous l'influence de cabinets d'expertises "mal éclairés", "ignorant tout des réalités de terrain". 
Le calendrier de la réforme de la décentralisation conduit la fédération nationale des Urof (représentant les 
organismes de formation) à sortir de sa réserve. Elle dit s'inquiéter des démarches engagées par certains 
conseils généraux pour la mise en place de leurs services publics régionaux de la formation 
professionnelle (SPRFP) dans le cadre d'un Sieg (service d'intérêt économique général). Selon elle, des 
"usines à gaz" sont en train d'être montées par endroit. 
Les régions doivent anticiper le deuxième volet de la réforme de la décentralisation sur la création du 
SPRFP. Le texte prévoit que la région coordonne l'achat public de formation pour son propre compte ou 
celui de Pôle emploi, ce qui permettra notamment d'éviter les doublons. Mais surtout, cette partie du texte 
rédigée par l'ancien ministre délégué à la Formation professionnelle Thierry Repentin donne la possibilité 
aux régions de créer un Sieg pour les actions de formation en direction de publics en difficulté (jeunes et 
adultes rencontrant des difficultés particulières d'apprentissage ou d'insertion). En clair, il permet de sortir 
du Code des marchés publics et de se soustraire aux contraintes des appels d'offres. Le gouvernement a 
ainsi cherché à se rapprocher du "Paquet Almunia" du 20 décembre 2011 qui a assoupli les règles dans 
ce domaine en étendant la notion de Sieg à "l'accès et à la réinsertion sur le marché du travail". 
Pour ce faire, les régions ont deux cordes à leur arc : la délégation de service public - seule la région Nord
-Pas-de-Calais a suivi cette voie - et le mandatement avec octroi de droits spéciaux. 
Or pour Michel Clezio, le président de la fédération, certains cabinets conseils ont "remarquablement 
participé à l'avancée de la réflexion des régions dans la construction des SPRF", quand d'autres "rivalisent 
d'ingéniosité avec les services juridiques des régions pour bâtir des systèmes censés sécuriser le 
financement qui repoussent un peu plus les limites de l'abscons". La région Picardie est tout 
particulièrement visée. 
Selon la fédération, qui reconnaît la nécessité de protéger juridiquement les élus, il s'agit avant tout d'un 
"malentendu". Elle s'appuie sur la jurisprudence Altmark, un arrêt de la Cour de justice des Communautés 
européennes de 2003 qui précise que les compensations de service public ne constituent pas des aides 
d'Etat à condition que quatre critères cumulatifs soient remplis, notamment que la compensation ne 
dépasse pas ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou partie des coûts occasionnés par l'exécution des 
obligations de service public. "Les huit premières régions qui ont commencé à installer leur SIEG en 
dehors des contraintes du marché n'ont fait l'objet d'aucune attaque juridique à ce jour", fait valoir Michel 
Clezio.

Michel Tendil

A lire sur Localtis
13/02/2013 Taxe d'apprentissage : Thierry Repentin dévoile ses pistes de réforme 
27/01/2012 Les régions demandent à Bruxelles de clarifier le régime de la formation professionnelle 

Localtis © Tous droits réservés 
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Interview exclusive>>>

L’État doit ga-
rantir les soli-

darités nationales 
et territoriales, 
définir le cadre 
réglementaire et 
législatif et pilo-
ter les politiques 
publiques. C’est 
un rôle essentiel. 
Mais piloter ne 

veut pas dire faire. L’État s’inscrit dans une chaîne 
d’acteurs sur lesquels il s’appuie pour mettre en œuvre 
ses politiques. Ainsi, le processus de décentralisation 
en marche depuis 30 ans dans notre pays est-il indis-
pensable : l’animation de proximité permet de trouver, 
aux côtés des citoyens, et au plus près des besoins, 
des solutions aux problèmes sociaux, économiques et 
environnementaux rencontrés. La formation, initiale ou 
continue, dispose d’une place à part dans ce schéma 
d’organisation. Il importe à la fois d’organiser l’égalité 
de traitement et d’accès à la formation sur l’ensemble 
du territoire et en même temps d’ajuster les offres de 
formation aux enjeux spécifiques et différenciés des 
territoires et des économies. L’État et les collectivités 
territoriales participent, chacun à la place qui est la 
sienne, de l’accès de chacun à la formation. 

Bien sûr ! Plus 
que jamais 

même ! L’évolu-
tion, voire même 
les révolutions que 
connaissent les 
métiers et les com-
pétences rendent 
plus que néces-
saire une forma-
tion permanente et 
minorent le carac-

tère définitif de la formation initiale. Celle-là reste, en 
France, essentielle dans un parcours professionnel. 
Mais c’est un effet déformant et trop empreint du fonc-
tionnement des hiérarchies sociales françaises. 

Nous avons collectivement l’impérieuse nécessité de 
rendre la formation accessible à tous, à tous les mo-
ments de la vie, pour faciliter les transitions profession-
nelles et appuyer les évolutions de vie dans lesquelles 
l’ascension sociale a toute sa place. Oui, la tension sur 
les ressources financières contraint les budgets de for-
mation et les orientent principalement vers des actions 
d’adaptation au poste de travail ou d’acquisition de tech-
nicités. Mais cela ne peut constituer une réponse satis-
faisante pour notre économie. Les connaissances, les 
compétences individuelles et collectives sont au cœur 
de notre redressement productif. 

On s’oriente, 
de fait, tout 

au long de sa vie : 
quand on choisit sa 
formation initiale, 
quand on cherche 
un emploi, quand 
on en change, 
quand on choisit 
de créer son entre-
prise et quand on 
se forme en cours 
de route. A chaque fois, des choix professionnels doi-
vent être faits, des choix de filière, de métiers, de direc-
tion donnée à son parcours… Et plus ses étapes sont 
choisies, plus elles ont de chances d’être des succès. 
C’est là l’enjeu de l’orientation. Et c’est à cela que doit 
servir, à mes yeux, le service public de l’orientation. Dit 
autrement, c’est une pierre essentielle à l’édifice de sé-
curisation des parcours professionnels ! 

« La formation  accessible à tous, 
                à tous  les moments de la vie ! »

Lors d’un entretien qui s’est tenu le 28 janvier 2013, 
M. Bessac, président, MM. Blachère et Cénat, conseillers,

 ont été reçus par le ministre Thierry Repentin
pour échanger sur le thème 

de la formation tout au long de la vie. 

L’État doit-il 
être garant 

de la continuité 
des politiques 

de formation 
professionnelle

 initiale et continue ?

Existe-t-il encore 
une place 

pour l’éducation 
permanente 

et la promotion 
sociale ?

Dans le cadre 
de l’acte III de 
la décentralisation, 
quelle est 
votre conception du 
Service public de 
l’orientation ?
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ThIerry repenTIn, MInIsTre délégué 
à la forMaTIon professIonnelle 
eT à l’apprenTIssage

« La formation  accessible à tous, 
                à tous  les moments de la vie ! »

Il est temps de confier aux Régions le soin de coor-
donner les acteurs de l’orientation sur leur territoire. Ce 
sera le cas dans le futur acte III de la décentralisation. 
Les Régions sont en effet les mieux à même de faciliter 
cette dynamique indispensable entre orientation, for-
mation et emploi sur un territoire dont elles connaissent 
les habitants, les entreprises et les acteurs de l’emploi, 
de la formation et de l’éducation. Je suis convaincu 
qu’elles auront à cœur de faire connaître des mé-
tiers propres à leur tissu économique, de promouvoir 
l’apprentissage ou encore de revaloriser des filières 
jugées peu attractives aujourd’hui. C’est le propre de 
l’action locale, au plus près des besoins et des res-
sources, que d’y parvenir. 

Le projet de loi 
concernant la 

décentralisation, 
dans son volet re-
latif à la formation 
professionnelle, 
devrait effective-
ment introduire 
deux nouveautés. 
La première est 
le service public 
régional de la for-
mation profes-
sionnelle : celui-là 
garantira le droit 
de toute personne 
cherchant à s’insé-
rer sur le marché 
du travail à accé-
der à une forma-

tion professionnelle, afin d’acquérir un premier niveau 
de qualification, de faciliter son insertion profession-
nelle, sa mobilité ou sa reconversion. Il sera d’accès 
gratuit pour la formation professionnelle qualifiante 
jusqu’au niveau IV. La seconde est un régime juri-
dique dit «d’habilitation» permettant de confier des 
missions d’intérêt général à des opérateurs dans des 
conditions mieux adaptées à la spécificité d’un service 
public de formation que celles du code des marchés 
publics. C’est le service d’intérêt économique géné-
ral (SIEG) européen. Le principe sous-jacent est que 
la formation des publics fragiles n’est pas un service 
comme les autres, il ne peut donc être livré aux seules 
règles de mise en concurrence. Sous réserve de la 

Vous avez évoqué
la création d’un SIEG 

(services d’intérêt 
économique général). 
Quels seraient la place, 

le rôle spécifique et 
les obligations 

de l’Afpa, des Greta 
et des services 

de formation continue 
des universités 
dans ce SIEG ?
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validation du projet par le Conseil d’État, ce qui reste 
à venir, le régime de l’habilitation devrait être réservé 
aux programmes de formation bénéficiant d’accom-
pagnements renforcés, individualisés pour les publics 
les plus en difficulté sur un plan social et susceptibles 
d’adaptation au cours de son exécution. L’habilitation, 
dont la durée ne devrait pas excéder dix ans, devra 
préciser notamment les obligations de service public 
qui pèsent sur les cosignataires. Cette habilitation, tout 
comme son éventuelle modification, sera octroyée au 
terme d’une procédure qui obéit aux principes consti-
tutionnels d’égalité d’accès à la commande publique, 
sur la base de critères objectifs de sélection, de trans-
parence et de non discrimination et sera basée sur des 
mécanismes permettant de s’assurer de l’absence de 
surcompensation.
L’avantage attendu en termes de qualité du suivi du 
public est triple : 
- une meilleure stabilité de l’offre de formation (10 ans) 
et une continuité des possibilités d’entrée ;
- la délivrance à l’usager de services intégrés incluant 
notamment orientation, accompagnement, voire possi-
bilité d’hébergement et de restauration et la sécurisation 
de la réalisation de parcours complets de formation ; 
- une meilleure couverture de l’ensemble du territoire.

Le compte 
p e r s o n n e l 

de formation 
doit représenter 
une avancée si-
gnificative pour 
l’accès à la for-
mation et à la 
qualification de 
nos concitoyens, 

quel que soit leur statut : jeunes, salariés, deman-
deurs d’emploi. L’idée fondatrice est simple : doter 
chacune et chacun d’un droit à la qualification et des 
moyens d’y accéder effectivement. Il s’agit de com-
pléter et de renforcer les outils d’accès à la formation 
et non pas de substituer les démarches existantes 
par un outil magique ! L’initiative du salarié sera ac-
crue grâce au compte personnel de formation, sans 
dédouaner l’employeur de sa responsabilité d’antici-
pation et d’accompagnement des compétences des 
salariés ou agents en lien avec les évolutions des 
organisations de travail, des technologies et des em-
plois. La création de ce compte accompagne un pro-
cessus historique de responsabilisation et d’autono-
misation des individus, que l’on constate dans toutes 
les sphères économiques, sociales et culturelles. Il 
représentera, à coup sûr, un rebond de la formation 
comme levier de l’accompagnement de carrières de 
plus en plus longues et de plus en plus riches en 
types d’emplois et d’environnements de travail.

Sur ma pro-
position, le 

« Pacte national 
pour la croissance, 
la compétitivité et 
l’emploi » a fixé 
l’objectif de faire 
progresser le 
nombre d’appren-
tis de 435 000 au-
jourd’hui à 500 000 
en 2017.
C’est un objectif réaliste si l’on considère que mal-
gré le contexte économique difficile, le nombre de 
contrats d’apprentissage enregistrés entre le 1er 
janvier et le 31 décembre 2012 a progressé de 1 % 
par rapport à 2011.
Pour l’atteindre, tous les leviers possibles seront mo-
bilisés. J’ai d’ores et déjà décidé, en octobre 2012, 
de prolonger pour 2013 le financement des 275 dé-
veloppeurs de l’apprentissage attachés aux chambres 
consulaires (CCI et CMA) et au réseau du CCCA-BTP.
Pour l’avenir, nous préparons des modalités de dé-
veloppement dont certaines trouveront leur place 
dans le projet de loi formation professionnelle et ap-
prentissage que mon cabinet prépare dans le cadre 
d’une très large concertation avec tous les parte-
naires concernés.
Les principaux axes de travail sont les suivants : 
- développement de l’apprentissage dans la fonction 
publique, territoriale en particulier ;
- développement de l’apprentissage au sein des ly-
cées professionnels ; 
- développement de l’apprentissage dans des secteurs 
où il est embryonnaire (économie sociale en particulier) ; 
- responsabilisation des CFA sur la recherche de 
contrats, sur la qualité du processus d’alternance en 
renforçant le rôle des tuteurs et maîtres d’apprentis-
sage et sur la prévention des ruptures de contrats ;
- réforme de la collecte et de la répartition de la taxe 
d’apprentissage pour simplifier le système, le rendre 
plus lisible et plus équitable, en particulier en mo-
bilisant une part grandissante de la taxe d’appren-
tissage vers l’apprentissage lui-même et en portant 
une attention particulière aux premiers niveaux de 
qualification ; 
- relance des clauses d’insertion dans les marchés 
publics.
Dans le même temps, nous faisons procéder à une 
évaluation de l’efficacité des différentes aides ap-
portées aux contrats en alternance (exonérations de 
charges, crédit d’impôt, etc.).
Je souhaite aussi que soient améliorées les condi-
tions de vie des apprentis, en particulier en ce qui 
concerne leur hébergement, notamment au moyen de 
l’action « formation en alternance et hébergement »
du Programme des investissements d’avenir.

Interview exclusive>>>

Comment 
concevez-vous

 le futur 
« compte personnel 

de formation » ?

Vous annoncez 
une réforme
 de l’apprentissage. 
Quels en seront 
les grands axes ?
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Acte III de la décentralisation : « Un article du projet de loi 
instaure la création d’un SIEG de formation professionnelle » 
(Thierry Repentin) 

n°1900

Le projet de loi relatif à l’acte III de la décentralisation contiendra « un article instaurant la création d’un 
SIEG (Service d’intérêt économique général) de formation professionnelle ». C’est ce que déclare 
Thierry Repentin, ministre délégué chargé de la Formation professionnelle et de l’Apprentissage en 
marge d’un déplacement au siège de CCI-France, mardi 12 février 2012 (voir notre article).

 « Pour ce faire, nous travaillons actuellement avec les autorités bruxelloises. J’ai bon espoir, car je 
pense qu’elles ont compris que c’était là une vraie volonté de notre pays », explique le ministre.

Pour rappel, la création d’un SIEG de formation professionnelle en France est, de longue date, une 
revendication des régions, afin de mieux encadrer les relations de celles-ci avec des organismes tels 
que l’Afpa [1] « Bientôt, les régions pourront faire des appels d’offre et habiliter des organismes de 
formation qui prennent en charge des publics éloignés de l’emploi, et notamment ceux qui logent et 
nourrissent les stagiaires. Cela rendra le système plus léger ! »

Thierry Repentin précise que le projet de loi sera présenté par Marylise Lebranchu, Réforme de l’État, 
de la Décentralisation et de la Fonction publique en Conseil des ministres « d’ici quelques jours  »

[1] Pour rappel, les difficultés connues par l’Afpa procèdent notamment de l’entrée de l’association sur 
le marché concurrentiel au 1er janvier 2009, en vertu de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, qui organise la décentralisation complète de la formation des demandeurs 
d’emploi. Son financement n’est plus garanti par l’État, et elle doit, pour assurer sa mission, se 
soumettre aux appels d’offres de formation lancés par les régions, au même titre que n’importe quel 
organisme de formation. La création d’un SIEG était donc présenté par l’ARf (Association des régions 
de France), comme un moyen de remédier à la situation.

Le 14 février 2013, par Aurélie Gerlach
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Services publics

Les régions demandent à Bruxelles de clarifier le régime de la formation 
professionnelle 

 
Publié le vendredi 27 janvier 2012
Après sa rencontre le 18 janvier 2012 avec Joaquim Almunia, l'ARF compte organiser des réunions 
de travail avec la Commission européenne pour faire en sorte que la formation professionnelle soit 
reconnue comme un service d'intérêt économique général. Une notion sous-entendue dans le 
nouveau paquet Almunia du 20 décembre 2011, mais qui demande à être confirmée.

L'Association des régions de France (ARF) va organiser dans les semaines à venir des réunions de travail 
avec la Commission européenne au sujet de la formation professionnelle. Objectif : faire en sorte que 
l'Europe reconnaisse le caractère social de cette activité. Jean-Paul Denanot, président de la région 
Limousin et en charge de la commission Formation professionnelle de l'ARF, a rencontré le 18 janvier 
2012 Joaquim Almunia, vice-président en charge de la formation professionnelle à la Commission 
européenne, pour obtenir des précisions sur le nouveau paquet dit "Almunia" du 20 décembre 2011. Un 
document qui apporte des éclaircissements sur les notions de services d'intérêt économique général 
(Sieg). L'enjeu pour les régions est de taille : faire reconnaître la formation professionnelle comme Sieg, 
ce qui leur permettrait de verser des aides à des organismes de formation sans avoir à passer par des 
procédures d'appels d'offres dans le cadre des marchés publics, comme c'est actuellement le cas.  
Les régions se rejoignent toutes pour dire que la formation ne peut être considérée comme une 
marchandise, et donc traitée dans le cadre de mises en concurrence. Le nouveau paquet "Almunia" 
apporte de ce côté-là une nouvelle donne par rapport au paquet Monti-Kroes sur les aides d'Etat, adopté 
en 2005, comme le souligne Jean-Paul Denanot. "Le paquet Almunia apporte plus de souplesse, il va 
nous permettre d'imaginer des dispositifs, c'est ce que nous souhaitons explorer avec la Commission 
européenne", indique ainsi le président de la région Limousin. Le nouveau texte précise qu'au-delà des 
hôpitaux et du logement social, les financements publics destinés aux crèches, à l'accès à l'emploi, aux 
soins à la personne et aux "groupes vulnérables" au sens large n'auront pas à être examinées au 
préalable par la Commission pour approbation. La communication de la Commission européenne du 20 
décembre, qui accompagne le paquet Almunia, précise quant à elle que "toute une série d'autres services 
essentiels, directement fournis à la personne, qui jouent un rôle préventif et de cohésion/inclusion sociale", 
font partie des services sociaux d'intérêt général (SSIG). En lisant ces textes, on peut donc considérer que 
la formation professionnelle, et notamment la formation en direction des demandeurs d'emploi, fait partie 
de ces SSIG et peut donc se passer d'appels d'offre. Mais l'information n'est pas si claire pour les régions. 
"Ce n'est pas acté explicitement", explique-t-on à la région Limousin.

"La balle est maintenant dans le camp des régions"

L'ARF veut lever toute ambiguïté sur le sujet. D'après Jean-Paul Denanot, Joaquim Almunia s'est montré 
"très attentif" à la problématique.  
Certaines régions, comme le Limousin notamment, ou Poitou-Charentes, ont essayé d'aller au-delà de ce 
qui était permis légalement, en utilisant pour l'une des subventions, pour l'autre le mandatement avec 
octroi de droits spéciaux. Elles ont vite été rattrapées par la loi et ont dû faire machine arrière. La région 
Limousin a ainsi été condamnée par le tribunal administratif de Limoges en mai 2010. Les prestataires 
concernés ont dû rembourser les sommes en jeu… "Tout le monde a fait marche arrière et l'Afpa 
(Association nationale pour la formation professionnelle des adultes, NDLR) a perdu certains marchés, ce 
qui pose de gros problèmes", explique Jean-Paul Denanot.  
Si l'ARF arrive à obtenir de la Commission européenne un statut clair et explicite de la formation 
professionnelle en tant que Sieg, ce type de procédures pourra être admise. Et dans le cas où la 
Commission se refuserait à opter pour cette solution, l'ARF est prête à demander une notification d'aide 
particulière aux services publics régionaux de formation. "Si les contraintes sont trop importantes, on 
envisagera alors de demander la notification d'une aide particulière, et là, cela doit passer par des 
instances étatiques, la Délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) en 
l'occurrence. Si l'Europe nous dit qu'il ne peut y avoir de notification d'aide pour ce domaine, on reviendra 
à la case départ mais nous pensons que la formation professionnelle, et notamment le périmètre de la 
formation professionnelle pour les publics les plus fragiles, ne peut pas relever du domaine marchand."  
De son côté, la Fédération des Unions régionales des organismes de formation (Urof) - qui avait pourtant 
porté plainte contre les pratiques du Limousin dénonçant une mise à l'écart des autres organismes de 
formation dans la procédure -, se réjouit de ces avancées. Pour elle, plus besoin d'avoir des précisions de 
la part de l'Europe, c'est aux régions françaises d'agir. "La balle est maintenant dans le camp des régions, 
estime ainsi Lionel Joyet, secrétaire général de la fédération, pour nous, l'Union européenne est allée au 
bout, il faut maintenant interpréter les textes et les traduire dans les faits : est-ce qu'on va vers des 
mandatements avec octroi de droits spéciaux ou vers une autre forme de contrat et dans quelles 
conditions ?"  
Pour tenter de répondre à ces questions, le collectif SSIG organise le 2 février à Paris une conférence nationale 
avec la participation de la Commission européenne. L'occasion de décoder et clarifier les nouvelles dispositions 
européennes.
Emilie Zapalski 

Formation professionnelle

Marché de la formation : attention à ne pas créer des "usines à gaz", 
préviennent les Urof 

Publié le mercredi 12 juin 2013

Des régions sous l'influence de cabinets d'expertises "mal éclairés", "ignorant tout des réalités de terrain". 
Le calendrier de la réforme de la décentralisation conduit la fédération nationale des Urof (représentant les 
organismes de formation) à sortir de sa réserve. Elle dit s'inquiéter des démarches engagées par certains 
conseils généraux pour la mise en place de leurs services publics régionaux de la formation 
professionnelle (SPRFP) dans le cadre d'un Sieg (service d'intérêt économique général). Selon elle, des 
"usines à gaz" sont en train d'être montées par endroit. 
Les régions doivent anticiper le deuxième volet de la réforme de la décentralisation sur la création du 
SPRFP. Le texte prévoit que la région coordonne l'achat public de formation pour son propre compte ou 
celui de Pôle emploi, ce qui permettra notamment d'éviter les doublons. Mais surtout, cette partie du texte 
rédigée par l'ancien ministre délégué à la Formation professionnelle Thierry Repentin donne la possibilité 
aux régions de créer un Sieg pour les actions de formation en direction de publics en difficulté (jeunes et 
adultes rencontrant des difficultés particulières d'apprentissage ou d'insertion). En clair, il permet de sortir 
du Code des marchés publics et de se soustraire aux contraintes des appels d'offres. Le gouvernement a 
ainsi cherché à se rapprocher du "Paquet Almunia" du 20 décembre 2011 qui a assoupli les règles dans 
ce domaine en étendant la notion de Sieg à "l'accès et à la réinsertion sur le marché du travail". 
Pour ce faire, les régions ont deux cordes à leur arc : la délégation de service public - seule la région Nord
-Pas-de-Calais a suivi cette voie - et le mandatement avec octroi de droits spéciaux. 
Or pour Michel Clezio, le président de la fédération, certains cabinets conseils ont "remarquablement 
participé à l'avancée de la réflexion des régions dans la construction des SPRF", quand d'autres "rivalisent 
d'ingéniosité avec les services juridiques des régions pour bâtir des systèmes censés sécuriser le 
financement qui repoussent un peu plus les limites de l'abscons". La région Picardie est tout 
particulièrement visée. 
Selon la fédération, qui reconnaît la nécessité de protéger juridiquement les élus, il s'agit avant tout d'un 
"malentendu". Elle s'appuie sur la jurisprudence Altmark, un arrêt de la Cour de justice des Communautés 
européennes de 2003 qui précise que les compensations de service public ne constituent pas des aides 
d'Etat à condition que quatre critères cumulatifs soient remplis, notamment que la compensation ne 
dépasse pas ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou partie des coûts occasionnés par l'exécution des 
obligations de service public. "Les huit premières régions qui ont commencé à installer leur SIEG en 
dehors des contraintes du marché n'ont fait l'objet d'aucune attaque juridique à ce jour", fait valoir Michel 
Clezio.

Michel Tendil

A lire sur Localtis
13/02/2013 Taxe d'apprentissage : Thierry Repentin dévoile ses pistes de réforme 
27/01/2012 Les régions demandent à Bruxelles de clarifier le régime de la formation professionnelle 

Localtis © Tous droits réservés 
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Politiques régionales de formation et prise en compte des territoires
Patrice Granier, Frédéric Leprêtre
Education permanente, n° 185, décembre 2010, pp. 51-61
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Franche-Comté : 100 places de formation au service 
public régional de la formation (SPRF) réservées aux 
jeunes en situation de décrochage

Pour offrir une nouvelle chance aux jeunes Francs-Comtois en situation de décrochage 
scolaire, la Région a imaginé le dispositif « 100 décrocheurs ». Ainsi, 100 places leur sont 
réservées au sein du service public régional de la formation (SPRF), afin de leur proposer 
une formation alternative.
Cette décision a été prise en décembre 2012 par la Région. Les jeunes concernés par ce 
dispositif  doivent  avoir  plus  de  16  ans,  être  scolarisés  et  identifiés  comme  étant  en 
situation de décrochage scolaire par leurs établissements de rattachement.
Ce dispositif à titre expérimental s’inscrit dans le cadre des missions du SPRF, service 
unique destiné à organiser le retour à l’emploi, acquérir une qualification ou compléter ses 
acquis ou engager une reconversion professionnelle. Créé en 2012 et opérationnel depuis 
le 1er juillet 2012, le SPRF est destiné à des personnes âgées de 16 à 62 ans. Il a pour  
objectif d’aider les publics les moins qualifiés à se former. « L’usager apprenant est placé 
au cœur d’un dispositif qui vise à individualiser et à sécuriser les parcours de formation 
grâce à un accompagnement renforcé », est-il indiqué dans les mesures prioritaires du 
SPRF.
Sylvie Laroche, vice-présidente chargée de la Formation tout au long de la vie et des 
lycées au Conseil régional de Franche-Comté souligne que cette opération sera menée en 
articulation  « avec  le  service  public  de  l’éducation  ».  Elle  complétera  les  autres 
expérimentations menées sur la Région, écoles de la Deuxième chance et formations en 
écoles de production car environ 3 000 jeunes sortent chaque année du système éducatif  
sans  diplôme.  « Nous  tentons  d’apporter  des  réponses  différentes  à  ces  jeunes  en 
décrochage. L’évaluation du dispositif en politique publique sera faite en permanence. Le 
suivi sera très précis pour réguler ce dispositif expérimental. Dans un an, nous en ferons 
un bilan complet  ».

Le 15 avril 2013, par Claire Padych
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Régions Guyane

A. S.-M. France-Guyane 01.10.2012

En février dernier, la Région votait une délibération fondant le
service public régional de la formation (SPRF). Avant sa mise en
oeuvre, elle a confié une étude sur la formation professionnelle à
un cabinet spécialisé.

Un diagnostic peu flatteur. L'étude réalisée par le cabinet Calia conseil commence par dresser

un diagnostic de la situation actuelle de la formation professionnelle en Guyane. Et le résultat est

plutôt accablant. Outre les difficultés inhérentes à la Guyane (faible taux de réussite au bac,

hétérogénéité du public, spécificité du territoire, nombre réduit d'opérateurs...), l'étude pointe du

doigt des carences dues à de mauvais choix stratégiques. L'offre de formation est décrite comme

inadaptée aux besoins du territoire. 79% des formations concernent par exemple le secteur

tertiaire alors qu'il ne représente que 58% des intentions d'embauche. À cela s'ajoutent un manque

d'offre de formation dans l'intérieur, des formateurs parfois en limite de compétence et un manque

de coordination entre les différents organismes. Le Conseil régional, qui a la compétence de la

formation professionnelle et de l'apprentissage, se retrouve surtout financeur, par l'intermédiaire

des subventions, mais pas assez décideur. Si le nombre de formés est en hausse (600 en 2006, 1

400 en 2010), on note un taux d'échec important avec 30% d'abandon et seulement 15%

d'embauche à la sortie.

Enjeux et préconisations. Selon le cabinet Calia, fonder un SPRF permet de proposer une offre

de formation structurée autour de la notion de parcours individuel. Les stagiaires peuvent ainsi être

suivis individuellement dans des parcours adaptés. L'opérateur public a notamment plus d'emprise

sur les publics les plus difficiles. Le mode de gestion souple permet aussi de confier des mandats

aux opérateurs pour « les territoires aux caractéristiques particulières » , notamment l'intérieur où

les différents acteurs doivent pouvoir travailler ensemble. Mais d'abord, une mise à niveau du

système de formation semble incontournable avec, entre autres, un programme de formation des

formateurs, une labellisation qualité des organismes et la mutualisation des ressources. Une

réorganisation des services de la Région chargés de la formation et de l'apprentissage semble aussi

indispensable, ainsi qu'un effort financier et technique pour soutenir les structures de l'intérieur.

Les scénarii possibles. L'étude présente deux principaux scénarii possibles de l'évolution de

l'offre de formation. Le premier propose de remplacer les subventions par des marchés publics, ce

qui permet à la Région de décider elle-même des formations à mettre en place avant de trouver

l'opérateur compétent. Cette proposition s'accompagne de la création d'un opérateur régional pour

prendre en charge les parcours des publics les plus en difficulté. Un second scénario propose

d'adapter la « formule » en fonction du territoire. Les opérateurs auraient alors des objectifs à

remplir en fonction des zones. Les stagiaires disposeraient d'un référent permanent durant tout

leur parcours. Là encore, un opérateur régional serait créé pour les publics les plus en difficulté sur

l'île de Cayenne et pour compléter les offres de formations sur le reste du territoire. Ce second

scénario pourrait aussi s'accompagner d'une réforme de la mission locale. La Région doit

désormais décider du scénario à mettre en place pour une mise en oeuvre du SPRF d'ici la fin de

l'année. Son lancement effectif devrait se faire en septembre 2013.
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Evaluation du Service Public Régional de Formation 
professionnelle : rapport intermédiaire 

 
Responsable de l’évaluation : Olivier Bouba-Olga 

Membres de l’équipe d’évaluation : Céline Allo, Emilie Bourdu, Etienne Fouqueray 
Laboratoire CRIEF, Université de Poitiers 

Décembre 2010 

 
Synthèse 

 
 
Cette note présente la synthèse des premiers éléments d’évaluation du Service Public Régional de 
Formation Professionnelle (SPRF). 
 

1. Le suivi des personnes sans qualification professionnelle intégrant le SPRF 
 
Les premiers résultats sur le suivi des stagiaires sont tirés de traitements statistiques de la base SPRF 
créée à partir des fichiers « listes stagiaires ». Cette base compte 2 879 individus entrés en formation 
entre août 2009 et fin septembre 2010. En analysant les données de cette base et en les comparant à 
notre base marché (formations jugées « équivalentes »), on observe que le public visé par le 
dispositif est atteint : 81.74% des stagiaires ont un niveau inférieur ou égal au niveau V, dont 29.36% 
n’ont aucune qualification (niveau VI), ils ne sont que 17.63% de niveau VI dans la base marché. Le 
critère « sans qualification » est d’ailleurs le premier critère d’entrée dans le SPRF (51.89%), suivi du 
critère de la qualification obsolète (31.47%). On observe que le motif du critère d’entrée est mal 
renseigné, puisque pour 14.94% des stagiaires cette information n’est pas fournie.  

[Plus généralement, de nombreuses cellules sont mal renseignées ; le premier traitement de la base SPRF 
montre la nécessité d’alerter les organismes de formation sur un remplissage rigoureux des listes stagiaires afin 
d’aboutir à une base de données la plus complète possible et à des résultats plus fiables. Par ailleurs, il est 
apparu le besoin de verrouiller davantage certaines colonnes afin de limiter la rentrée d’informations trop 
disparates par les organismes de formation (notamment pour les motifs d’abandons).] 

Le public SPRF est jeune. Les moins de 25 ans représentent 43.94% des stagiaires tandis que les plus 
de 50 ans ne représentent que 3.99% des stagiaires. Le dernier contrat occupé avant l’entrée en 
formation est précaire (CDD, intérim) pour 77.24% des stagiaires. On observe également que 11.12% 
des stagiaires n’ont jamais travaillé, ce qui s’explique par la forte proportion de jeunes dans le 
dispositif (90% des personnes n’ayant jamais travaillé ont moins de 25 ans.) 
 
Au-delà du profil des stagiaires, un premier niveau d’analyse de la base permet d’apporter des 
éléments concrets sur les sorties du dispositif. Un an après son lancement, 1 732 stagiaires sont 
sortis (60.16%). Quatre motifs sont identifiés (pour 8.95% des stagiaires sortis nous n’avons pas 
l’information):  

• Les sorties pour fin de formation (56.29%) : parmi les stagiaires étant allés au bout de leurs 
parcours 69.54% ont validé totalement leur formation. Pour 12.31%, il s’agit d’une validation 
partielle alors que 7.28% n’ont rien validé du tout. Ces deux derniers types de sorties 
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interrogent. Théoriquement, le SPRF laisse la possibilité aux stagiaires, d’accéder à la 
qualification dans un délai maximum de deux ans. Pourquoi alors ces stagiaires n’ont-ils pas 
poursuivi leur parcours jusqu’à ce que ce délai soit écoulé ? Le SPRF tel qu’il est conçu 
actuellement est-il en capacité de répondre à cet objectif ? 

• Les sorties pour abandon (29.68%) : les abandons sont nombreux et interviennent 
majoritairement en début de parcours, près de 50% abandonnent au cours du premier mois 
de formation. Pour de nombreux stagiaires, le motif d’abandon n’est pas connu (sans motif 
ou mal renseigné) interrogeant alors le rôle de l’organisme de formation dans la gestion des 
abandons : quelle modalité mettre en place pour les limiter ? Auraient-ils pu être évités par 
un travail plus approfondi du projet de formation par le prescripteur ? etc. 

• Les sorties pour exclusions (4.21%) : la majorité des exclusions sont liées à l’absentéisme des 
stagiaires (63,01%). Pour 26,03%, le motif de l’exclusion n’est pas connu. 

• Les sorties pour suspensions (0.87%) : Les suspensions de parcours sont très certainement 
minorées, principalement du fait que le fichier liste stagiaire ne permet pas aux organismes 
de formation de les inscrire. Le prochain fichier les identifiera plus précisément. 

 
Le premier travail réalisé sur la base sera complété par des analyses plus approfondies. Toutefois, 
une question importante émerge de ces premiers traitements statistiques : au vu de la faible 
proportion de stagiaires sortant du dispositif avec une validation totale, peut-on considérer que le 
SPRF est en capacité de conduire les publics vers la qualification ?  Quelles sont les raisons de ce 
faible taux de réussite ? Est-ce dû aux caractéristiques du public visé ? Est-ce un problème lié aux 
pratiques des acteurs du dispositif (prescripteurs, organismes de formation)? 
 

2. Le suivi des organismes de formation mandatés 
  
La Région Poitou-Charentes a fait le choix de qualifier le SPRF de Service d’Intérêt Economique 
Général (SIEG). Cette notion de service public s’inscrit au niveau européen dans le cadre de la 
directive européenne « services ». La formation professionnelle peut être qualifiée de SIEG car c’est 
une activité économique et qu’il existe un intérêt général, une utilité sociale autour des 
problématiques de formation. La qualification en SIEG du Service Public Régional de Formation 
professionnelle permet à la Région Poitou-Charentes « de fixer les conditions de mise en œuvre des 
prestations qu’elle achète » (Seiler et Soldini, 2008) aux organismes de formation mandatés. Cette 
situation assure à la Région une position forte de décision et de contrôle dans l’exercice du SPRF et 
par réciprocité des contraintes nouvelles pour les prestataires du SPRF que sont les organismes de 
formation. Ces derniers doivent adapter leurs pratiques à la norme fixée par le SIEG, ils n’ont plus la 
liberté de mettre en œuvre leurs prestations comme ils le souhaitent comme cela était le cas 
auparavant. Un enjeu fort réside donc dans la manière dont les organismes de formation mettent en 
œuvre ces nouvelles obligations. Pour interroger cette mise en œuvre du SPRF, nous avons mené une 
vaste enquête auprès des organismes de formation grâce à différents outils (cf. tableau 1). A travers 
cette synthèse nous en présentons les premiers résultats. Tout d’abord, nous montrons que les 
organismes de formation sont globalement dans un processus de changement malgré les difficultés 
qu’ils ont rencontré. Puis nous expliquons que, malgré leur diversité, les partenariats entre 
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organismes de formation sont des moteurs essentiels du dispositif. Nous poursuivons cette synthèse 
par un état des lieux des relations entre les principaux acteurs du SPRF. Enfin, nous apportons des 
premiers éléments d’information sur la manière dont les organismes de formation organisent les 
parcours de formation. 
 
Une adaptation au changement complexe mais bien engagée 

Le SPRF s’est traduit par une réorganisation des ressources humaines au sein des organismes de 
formation. Le poids de son déploiement a été très fortement ressenti par l’ensemble des opérateurs 
qui ont tous connu une augmentation de leur charge de travail, notamment pour les aspects 
périphériques à la formation. Cette augmentation de la charge de travail s’est accompagnée d’un 
sentiment de complexité à l’égard du dispositif. Tout ceci indique que le SPRF a chamboulé les 
habitudes de travail des opérateurs et qu’il s’est donc accompagné d’un changement dans la manière 
d’agir des organismes de formation. Le fait qu’un processus de changement se soit engagé traduit la 
volonté de la part des organismes de formation de s’adapter aux exigences du SPRF. D’ailleurs les 
entretiens que nous avons menés auprès des opérateurs ont mis en évidence un sentiment 
d’investissements personnel et collectif élevés qui anime la majorité des personnes intervenant sur le 
dispositif.  
A côté de cette dynamique de changement qui a vu le jour au sein des organismes de formation, la 
relative complexité de mise en œuvre du SPRF ressentie par les opérateurs a mis en lumière la 
nécessité pour ces derniers de travailler main dans la main afin d’assurer aux stagiaires une haute 
qualité de service. Dans bien des cas, cette coordination existe mais elle reste tout de même à 
consolider, notamment par une amélioration de la circulation des informations relatives au dispositif 
(accompagnement, pédagogie) au sein des organismes de formation. Enfin, il faudra tout de même 
s’assurer que la complexité ressentie de mise en œuvre du dispositif se réduise progressivement 
pour qu’elle ne vienne pas étouffer l’élan collectif qui semble accompagner le développement du 
dispositif. En effet, les plutôt bonnes compréhension et la bonne opinion du dispositif que partagent 
l’ensemble des acteurs doit se traduire, au fur et à mesure que celui-ci évolue, par une mise en 
œuvre simplifiée, en particulier sur les aspects comptables et administratifs. 
 
Le partenariat entre organismes de formation : un moteur à entretenir 

La qualité et l’efficacité des relations partenariales entre les organismes de formations sont 
primordiales pour que le dispositif puisse fonctionner correctement. En effet, la moitié des 
conventions de mandatements associent plusieurs organismes de formation. L’enquête que nous 
avons menée auprès d’un échantillon de 14 organismes de formation a montré que les partenariats 
contractuels entre les organismes de formation se sont vus renforcés grâce au SPRF. Les différentes 
formes qu’ils prennent et leurs combinaisons nécessitent une coordination élevée entre les acteurs, 
notamment pour les partenariats de rôles1 et de ressources2. L’enquête auprès des opérateurs a 
montré que cette coordination était ressentie positivement au sein des organismes de formation, 
bien que quelques cas particuliers aient laissé entrevoir des failles à ce sujet. Outre les différentes 

                                                           
1 Un partenariat de rôle consiste en une répartition, entre les partenaires, des différentes missions à effectuer 
dans le cadre du SPRF. 

2 Un partenariat de ressources consiste pour un organisme à s’allier avec un ou plusieurs partenaires dans le 
but de bénéficier de ressources matérielles qu’ils ne possèdent pas.  
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formes de partenariats contractuels, le SPRF s’est accompagné de la mise en place de groupes de co-
développement qui s’appuie sur la libre participation d’opérateurs appartenant à différents 
organismes de formation. Ces groupes de travail permettent de cimenter le dispositif car ils 
rapprochent les acteurs et leurs donnent l’opportunité de partager leurs expériences et leurs 
pratiques. La poursuite de ces groupes de travail vers plus d’opérationnalité (construction d’outils, 
etc.) et leur ouverture à d’autres opérateurs doit être une solution envisagée pour favoriser la co-
construction du dispositif. Dans l’attente de juger de l’efficience des partenariats, il semble que ce 
mode organisationnel, dans la diversité qu’il représente, soit favorable au bon fonctionnement du 
dispositif car il permet d’optimiser la qualité du service proposé (mutualisation des compétences, 
échanges de pratiques). Toutefois, dans un souci d’amélioration continue et dans l’intérêt des 
stagiaires, il apparaît nécessaire de stimuler, encore plus, les comportements « coordinateurs » entre 
les organismes partenaires pour que la prestation commune qu’ils offrent soit de qualité. 
 
Des relations entre acteurs  indispensables mais pas encore optimales 

L’enquête réalisée auprès des organismes de formation révèle qu’il existe des dysfonctionnements 
non négligeables dans la réalisation des prescriptions puisqu’une partie d’entre elles n’aboutissent 
pas à une entrée en formation. Ces problèmes de prescription sont, en partie, imputables aux 
prescripteurs qui, selon les organismes de formation, commettent des erreurs dans l’orientation des 
demandeurs d’emploi. Pour corriger ces erreurs, il faudrait que de réels partenariats locaux 
s’instaurent entre les prescripteurs et les organismes de formation3 et que les prescripteurs 
approfondissent le conseil professionnel aux personnes. Bien que les pratiques des prescripteurs 
doivent évoluer, il ne faut pas négliger le fait que beaucoup d’entre eux travaillent, depuis longtemps 
déjà, conjointement avec les organismes de formation. Les comités départementaux mis en place par 
la Région Poitou-Charentes contribuent également à mettre en relation les prescripteurs et les 
organismes de formation. Pour autant, les opérateurs attendent de la Région Poitou-Charentes 
qu’elle intervienne encore plus qu’elle ne le fait pour faciliter la coordination entre les prescripteurs 
et eux. D’une manière générale, les opérateurs sont plutôt satisfaits de l’aide de la Région dans la 
mise en œuvre du SPRF. L’ensemble des outils de pilotage déployés sont considérés comme plutôt 
utiles par les opérateurs même s’ils reconnaissent porter un intérêt plus grand aux comités 
départementaux qu’aux séminaires régionaux. Leur besoin de résoudre des problèmes concrets 
explique ce positionnement. Le sentiment positif des opérateurs à l’égard de l’aide apportée par la 
Région ne doit pas occulter les points de blocages qui accompagnent la relation entre les organismes 
de formation et la Région. En effet, la plupart des opérateurs ont manifesté leurs inquiétudes par 
rapport aux modalités de versement de la compensation financière. Un enjeu fort réside dans la 
résolution de ce problème financier pour que le dispositif puisse fonctionner correctement et que 
l’ensemble des acteurs s’y investissent. Afin de mieux identifier l’origine des points de blocages que 
nous venons d’évoquer, nous réalisons actuellement une analyse approfondie du système d’acteurs 
et des interrelations qui le caractérisent. Il apparaît que les différents points de blocages du SPRF 
prennent leur source dans des considérations organisationnelles, institutionnelles et managériales. 
 
 
                                                           
3 A ce sujet, le Système d’Information sur les Places développé par l’ARFtlv (en fonctionnement depuis juin 
2010 soit juste après cette enquête) et visant à faciliter la circulation d’informations entre les organismes de 
formation et les prescripteurs sur les places disponibles et les formations proposées semble être un outil de 
médiation essentiel pour faciliter le partenariat entre acteurs et réduire ainsi les problèmes de prescription.  
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Des pratiques qui ne répondent pas totalement aux exigences posées par le SIEG 

Les parcours de formation proposés par les organismes de formation ne répondent pas encore dans 
leur globalité aux objectifs du SPRF. En effet, même si les pratiques d’individualisation sont très 
répandues et que l’accompagnement des stagiaires s’est accru, les entrées et les sorties de formation 
sont quand à elle très saisonnières du fait de contraintes organisationnelles (en interne), légales 
(directives des certificateurs) et institutionnelles (cycle de vie du dispositif et dépendance vis-à-vis 
des prescripteurs) qui pèsent sur les organismes de formation. En outre, les diagnostics se 
caractérisent toujours par le recours au papier et au crayon ce qui peut bloquer certains stagiaires 
ayant connu des difficultés scolaires importantes. Malgré cette situation contrastée des pratiques 
des organismes de formation, il semble que celles-ci contribuent à faciliter l’accès à un premier 
niveau de qualification pour les demandeurs d’emploi les plus éloignés du marché du travail. C’est en 
tout cas l’opinion de 32 opérateurs4 sur 50 qui estiment que le SPRF est plus efficace que le système 
antérieur pour la qualification des demandeurs d’emploi les plus éloignés du marché du travail et ce 
grâce à l’individualisation et à l’accompagnement des stagiaires. Les premiers résultats sur le suivi 
des stagiaires viennent questionner ce positionnement des opérateurs puisque seulement 40 % des 
stagiaires ayant terminé leur formation ont obtenu une validation totale. 

 

 

 

 

 

                                                           
4 Les comptables et les administratifs n’étaient pas concernés par cette question. Seulement 8 personnes 
interrogées estiment que le SPRF n’est pas plus efficace pour la qualification des demandeurs d’emploi éloignés 
du marché du travail que le système antérieur des marchés, 9 ne se sont pas prononcés et 1 n’a pas répondu à 
la question. 
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LE RECOURS AU MANDATEMENT AVEC OCTROI DE 

DROITS SPECIAUX DANS LE CADRE DU PFE

RAPPEL DES TEXTES

Droit de l’Union Européenne

Art 14 TFUE     :   

Reconnaissance de la place occupée par les SIEG parmi les valeurs communes de l’UE

Implication pour l’Union et les Etats membres d’assurer le fonctionnement de ces services dans « des 

conditions économiques et financières qui leur permettent d’accomplir leur mission ». Le parlement et le 

conseil doivent à ce titre statuer par voie de règlement sur les principes et conditions de mise en œuvre des 

SIEG, sans préjudice de la compétence qu’ont les Etats Membres.

Protocole SIEG (annexe TUE et TFUE)

Etablissement de principes communs de « qualité, de sécurité…, l’égalité de traitement et la promotion de 

l’accès universel et des droits des utilisateurs »

Art. 36 Charte des droits fondamentaux

Reconnaissance de la valeur juridique du « droit à l’accès aux services publics »

Art 106 TFUE (ex. 86.2)

« Les entreprises chargées de la gestion de SIEG (…) sont soumises aux règles des traités, notamment aux règles 

de concurrence, dans les limites où l’application de ces règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou 

en fait de la mission particulière qui leur a été impartie»

Jurisprudence Altmarck (juille 2003) qui précise à quelles conditions une compensation de service public 

attribuée à un opérateur économique est autorisée

1) existence d’un mandat assorti d’OSP ; 

2) Paramètre de calcul établis préalablement, transparents et objectifs ; 

3) Absence de surcompensation ; 

4) choix de l’entreprise effectuée dans le cadre d’un marché public ou sur la base du critère 

« d’entreprise bien gérée »

Le Paquet Monti Kroes (Décision du 28 novembre 2005 concernant l’application disposition art 86.2 aux aides 

d’Etat sous forme de compensation de service public + encadrement communautaire des aides d’état sous 

forme de compensation de service public + directive relative à la transparence financière entre les Etats 

membres et les entreprises publiques ainsi qu’à la transparence financière dans certaines entreprises ») qui 

précise que les compensations de service public sont des aides d’état présumées compatibles si les 3 premiers 

critères Altmarck sont respectés

Droit français

Circulaire DGCL 4 juillet 2008

Circulaire CPO-SIEG 18 janvier 2010

11/10/2013

Le recours au mandatement avec octroi de droits spéciaux dans le cadre du PFE
Lyon : Conseil régional Rhône-Alpes, s.d. 3.p.
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ATOUTS DE LA PROCEDURE DE MANDATEMENT 

DANS LE CADRE GENERAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Adaptation de la procédure aux spécificités du secteur de la formation professionnelle

- Durée de la contractualisation non limitative

o Dans le cadre des marchés à bons de commande1 utilisés ce jour la durée du marché est 

limitée à 4 ans. Or des durées plus longues sont, pour le secteur de la formation 

professionnelle, pertinentes en ce qu’elles permettent de  favoriser les investissements 

matériels des organismes de formation et d’inciter à une politique de ressources humaines 

responsable (plan de formation, contrats de travail en CDI)

- Engagement pluriannuel de la Région sans incidences budgétaires

o Les marchés actuels sont annuels et reconductibles. Les marchés pluriannuels requièrent en 

effet des AE sur l’ensemble de la durée du marché. Le mandatement permet un engagement 

pluriannuel de la Région sans nécessairement gager les fonds.

- Sélection sur la base de la candidature2 et de l’offre en simultanée

o Dans le cadre des marchés publics art 30 deux possibilités sont proposées soit appel d’offre 

ouvert (ouverture des candidatures, si acceptation ouverture des éléments relatifs à l’offre, mais instruction 

uniquement sur l’offre) soit appel d’offre restreint (1ère sélection sur la candidature, 2nde sélection sur l’offre). 

Dans les deux cas il n’est pas possible pour le pouvoir adjudicateur de mettre au regard les 

éléments relatifs à la candidature et les éléments relatifs à l’offre. Sur le champ de la 

formation professionnelle l’analyse simultané de ces éléments revêt un intérêt particulier en 

ce que la qualité de l’offre et la qualité de la candidature sont souvent déconnectées.

- Contractualisation sur des méthodes/moyens (obligations de service public = déclinaisons des 

principes d’égalité d’accès, de continuité et d’adaptabilité) et non sur un principe de prestation/prix

o Le marché public permet de contractualiser sur la délivrance d’une prestation  de service en 

contrepartie d’une rémunération sous la forme d’un prix. Le mandatement avec octroi de 

droits spéciaux privilégie une contractualisation sur les moyens- modalités au travers des 

obligations de service public. Dans le champ de la formation les méthodes utilisées sont tout 

aussi importantes que la nature de la prestation et ce d’autant plus que le bénéficiaire de la 

prestation est un public fragilisé.

- Sécurisation financière des organismes de formation

o Dans le cadre des marchés publics actuels la contractualisation se fait sur la base d’un coût 

horaire moyen par individu. Ce système implique deux risques financiers pour les organismes 

de formation :

  D’une part les abandons en cours de formation réduisent le volume horaire global 

et entraînent par voie de conséquence une baisse de la rémunération des 

organismes de formation alors que leurs charges restent identiques 

 D’autre part lorsque les organismes proposent plusieurs parcours au sein d’un même 

lot il est nécessaire pour eux d’afficher un coût moyen pour l’ensemble des parcours, 

or les prix des différents parcours peuvent varier. Il existe donc une prise de risque 

de la part des OF considérant qu’ils ne maîtrisent pas en amont les parcours qui leur 

seront prescrits. 

 Le mandatement permet de palier cette difficulté en couvrant les charges réelles 

affectées aux différents parcours (coûts nets) dans la limitation des plafonds prévus 

dans la grille financière.

- Financement de la qualité de l’offre 

o Dans le cadre du marché l’instruction se fait sur la base de la valeur technique de l’offre 

et de la valeur prix. Même dans le cas d’une faible pondération du critère prix, ce 

1 La Région utilise la forme des marchés à bons de commande sans mini sans maxi (dans le cadre de l’article 30 

CMP) afin de pouvoir répondre aux variations de volumes qui ne peuvent être anticipées 
2 Les éléments de candidature recouvrent les capacités techniques, professionnelles et financières

11/10/2013
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système implique le nivellement des prestations par le bas et la difficulté à retenir des 

prestations à prix élevé mais dont la qualité technique, le caractère innovant seraient 

remarquables. En matière de formation l’innovation est donc rendue difficile par le 

système des marchés. En ce sens le mandatement fondé sur une contractualisation 

d’obligations de service public autorise une plus grande diversité dans l’offre 

sélectionnée, les coûts nets étant potentiellement variables d’un organisme à un autre et 

faisant l’objet d’un accord avec la collectivité.

ATOUTS DE LA PROCEDURE DE MANDATEMENT

DANS LE CADRE SPECIFIQUE DU PROJET FORMATION EMPLOI

- La maîtrise des coûts dans le SAS

o Le Projet Formation Emploi propose un sas de validation du projet de formation à l’ensemble 

des stagiaires. Ce sas correspond à une durée de 35 heures par individu, il est proposé à 

l’ensemble des stagiaires accepté à l’issue de la commission des entrées.  Cependant le 

financement du sas selon un principe de nombre d’heures par bénéficiaire est peu pertinent 

(modèle que le marché impliquerait). En effet le nombre de bénéficiaire dans le sas peut 

fortement varier (minimum de 25, pas de maxi) tout comme le nombre d’heures par individu. 

Ainsi un financement des coûts réels et non des coûts horaires/individu permet à la région de 

limiter les dérives de surbooking du sas et au prestataire de réduire les risques financiers.

- La mise en place d’accompagnement pédagogique et social fortement personnalisé

o La logique financière attachée au mandatement facilite la mise en œuvre de 

l’accompagnement social et pédagogique. En effet tels que conçus dans le PFE, ces deux 

prestations connexes à la formation  doivent pouvoir varier fortement d’un individu à un 

autre (accompagnement social : 3 rendez-vous obligatoires dans un maximum par individu de 25 

rendez-vous sur la durée du parcours ; accompagnement pédagogique 6 rendez-vous obligatoires et 

possibilité de solliciter le référent une fois par quinzaine), le financement à l’heure/individu encore 

une fois ne permet pas à l’organisme d’investir dans les moyens humains nécessaires compte 

tenu du risque de non mobilisation des heures rendez-vous. L’organisme de formation n’est 

ici pas maître du volume horaire qui lui sera demandé. En ce sens le mandatement permet 

d’assurer lors de la candidature que l’organisme de formation a organisé ses moyens humains 

et matériels de sorte à pouvoir répondre a maxima aux besoins d’accompagnement des 

stagiaires.

- Le transfert des stagiaires

o Le Projet Formation Emploi propose un système de « transfert des stagiaires ». A l’issue de la 

précertification le stagiaire peut être, le cas échéant, re-routé vers un autre opérateur du PFE. 

Cette disposition doit permettre à un autre organisme opérateur du PFE de recevoir le 

stagiaire sans que ce transfert n’implique de transfert de charges entre les organismes de 

formation. Le mandatement avec octroi de droits spéciaux, fondé sur la prise en charge des 

coûts nets de l’organisme de formation, permet d’absorber sans « surcoût » l’accueil d’un 

stagiaire supplémentaire (coût marginal du stagiaire supplémentaire proche de zéro. Le coût 

réel pour l’organisme de formation étant celui du coût de la « session de formation » 

supplémentaire )

- La coopération, ingénierie partagée avec les organismes de formation

o Egalement le souhait de la région de conduire une réflexion entre les différents organismes 

de formation retenus pour le PFE sur l’ingénierie. Dans le cadre d’un marché, les modalités de 

coopération entre organismes de formation se limitent à la logique de « groupement », elles 

ne peuvent aller jusqu’à la coopération entre différents groupements (à vérifier)

11/10/2013
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